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MINISTÈRE DU PÉTROLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

ARRETE N'OofG /PR/PM/MPE/2016 
Fixant les normes et consignes techniques 

----rela tives- à- l!installa tian-des- infrastructures 
consacrées aux activités du secteur pétrolier 
aval au Tchad 

Le Ministre du Pétrole et de l'Énergie 

Vu la Constitution; 

Vu la Loi no 006/PR/2007 du 02 mai 2007 
relative aux Hydrocarbures ; 

Vu l'Ordonnance no 005/PR/2012 du 07 février 
2012, portant création d'une l 'Autorité de 
Régulation du Secteur Pétrolier Aval du Tchad 
(ARSAT); 

Vu l 'Ordonnance no 006/PR/2012 du 07 février 
20 12 relative aux opérations d'exportation et 
d'importation des produits pétroliers ; 

Vu le Décret no 204 /PR/2016 du 13 février 
2016 , portant nomination d'un Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le Décret no 216 /PR/PM/2016 du 16 
févnér 2016, portant Nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le Décret 11° 1990/PR/PM/2015 du 18 
septembre 2015, portant Structure Générale du 
Gouvernement et Attributions de ses Membres; 

Vu le Décret no 1011/PR/PM/MPME/2014 du 
04 septembre 2014 portant Organigramme du 
Ministère du Pétrole, des Mines et de l'Énergie ; 

Vu le Décret no 399/PR/PM/MPME/2015 du 
28 janvier 20 15 fixant les Conditions d'exercice 
des Activités du Secteur Pétrolier Aval ; 

ARRÊTE : 
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Article 1 : Le présent Arrêté' a pou r obj et la 
fixa tion des normes et con s ignes techniqu es 
devant être observées dans l'installation des 
dépôts pétroliers, l 'implantation et l'exploita tion 
des stations-service et la construction et 
l'exploitation des pipelines sur le territoire 
n ational. 

Article 2 : L'installation des dépôts pétrolier s et ÇA ulA.b...ll ul..b....a y~ ~% 0l ~ : 2 ô.1WI 

des stations-service doit être conforme aux ~ .J r _,...., yJI LJ-4 75 _, 49 ' 29 .)\_,.JI û~ 
prescriptions des articles 29 , 49 et 75 du 2015 w 28 · w 2015;.1 w 1 _j,. _;/399 
?éc~et n o 399 fPRjPMjMPM~(20 15 du _28 ~ ; .. >:! ~ ill~~~~ A...... r ~ ~ J ~C .).b.A.!\ 
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------ d~;-Activités du Secteur Pétrolier Aval ainsi .ü~l o~ c.Ji.a ~ ~14/'J:I l 
qu'aux prescriptions environnementales 
r églementant lesdites installations. 

Article 3 : Normes et consignes techniques 
relatives aux dépôts pétroliers 

3.1 Implantation et accessibilité 

3.1.1 Les parois des réservoirs sont situées à 
une distance horizontale minimale de cinq (5) 
mètres des limites de propriété ainsi que des 
fondations de tout local. 
L'exploitant veille au maintien de ces distances 
en cas de déplacement de la clôture . 
Des distances inférieures peuvent être prévues 
sous réserve que les zones de dangers graves 
pour la vie humaine par effets directs et 
indirects ne dépassent pas les limites de 
l'établissement. Toutes les dispositions sont 
prises afin d'empêcher les personnes non 
autorisées d 'accéder aux installations. 

3.1.2 Les réservoirs sont implantés sur un site 
clôturé, sauf en cas d 'impossibilité justifiée. 
L'exploitant s 'assure du maintien de l'intégrité 
physique de la clôture dans le temps et réalise 
les opérations d'entretien des abords 
régulièrement. La h auteur minimale de la 
clôture, mesurée à partir du sol du côté 
extérieur, est de deux virgule cinq (2,5) mètres. 

3 .1.3 Les sites disposent en p ermanence dt: 
deux accès au moins positionnés de telle sorte 
qu 'ils soient toujours accessibles pou r 
permettre l 'interven tion des Services d'incendie 
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et de secours, quelles que soient les conditions 
du vent. L'accès au site est conçu pour pouvoir 
être ouvert immédia tement, sur demande des 
Services d 'incendie et de secours ou 
directement par ces derniers. 

Les véh icules dont la présence est liée à 
l 'exploitation de l'installation stationnent sans 
causer de gêne pour l'accessibilité des engins 
des Services de secours depuis les voies de 
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La voie d'accès aux installations jusqu'à la voie 
«engins'' défmie à l'article 6 du présent Arrêté 
respecte les caractéristiques suivantes : 

la largeur utile est au minimum de six (6) 
mètres, la hauteur libre, au minimum de 
quatre virgule cinq (4,5) mètres et la pente, 
inférieure à quinze pourcent (15%) ; 
dans les virages de rayon intérieur inférieur 
à cinquante (50) mètres, un rayon intérieur 
R minimal de 13 mètres est maintenu et 
une sur largeur de S = 15/R mètres est 
ajoutée ; 
la voie résiste à la force portante calculée 
pour un véhicule de 320 kN avec un 
ma"<imum de 130 kN par essieu, ceux-ci . 
étant distants de trois virgule six (3,6) 
mètres au maximum. 

3.1.4 L'installation dispose d 'une voie " engins » 

permettant de faire le tour de chaque rétention 
associée à un ou plusieurs réservoirs. La voie " 
engins " respecte les caractéris tiques suivantes: 

la largeur utile est au minimum de trois (3) 
mètres, la h auteur libre, au minimum de 
quatre virgule cinq (4,5) mètres et la force 
portante, identique à celle de la voie 
d'accès prévue à l'article 5 du présent 
Arrêté; 
elle comprend au moins deux aires de 
croisement tous les cent {100) mètres ; ces 
aires ont une lon gueur min imale de quinze 
( 15) mètres et une largeur minimale de 
t rois (3) mètres en plus de la voie engin s. 
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3.1.5 Un plan d'implantation à jour des 
réservoirs enterrés ou aériens et de leurs 
équipements annexes, notamment les 
tuyauteries associees, le limiteur de 
remplissage, le dispositif de détection de fuite et 
ses alarmes, le dispositif de jaugeage, doit être 
présent dans l'installation. Les réservoirs sont 
repérés par une signalétique les identifiant par 
un numéro, par leur capacité et par le p roduit 
contenu, placée à proximité des évents et à 
proximité des orifices de dépotage. 
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3.2.1 Un dépôt pétrolier doit être conforme, à la 
date de sa construction, aux normes et codes 
reconnus et aux dispositions du présent Arrêté. 

La construction d'un dépôt doit faire l'objet 
d'un contrôle technique de construction réalisé 
par un organisme agréé par le Ministère en 
charge des hydrocarbures. Les charges de ce 
contrôle sont à la charge du propriétaire du 
dépôt. 

3.2.2 Tout réservoir fait l'objet, avant sa mise 
en service, d'un contrôle de la qualité de sa 
construction et d'un essai initial de résistance 
et d 'étanchéité par remplissage ù l'cau dans les 
conditions prévues par la norme ou le code de 
construction. 

3.2.3 Les réservoirs enterrés sont en acier ou 
en matière composite, à double enveloppe et 
conformes à la norme qui leur est applicable. 
Ils sont munis d'un système de détection de 
fuite entre les deux enveloppes. Le détecteur de 
fuite et ses accessoires sont accessibles en vue 
de faciliter leur contrôle. 

3 .2.4 La distance horizontale entre un nouveau 
réservoir et les autres réservoirs situés dans la 
même rétention, mesurée de robe à robe 
(calorifuge non compris), respecte les distances 
minimales suivantes : 
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DIAMÈTRE DU DISTANCE M INI MALE ENTRE LE 
RÉSERVOIR RÉSERVOIR Y. YI üi~IJ l.A..?JI 6H AJI......a.4ll ~hl .l:>..ll ül~lp 

et un réservoir si tué dans la même ülS....ll~~~l 
r étention 

D s 10 rn 1,5 rn y.. 1.5 ?10 sD 

10 rn< D s 30 rn 10 rn (' 10 !' 30 ~ D >!' 10 

30 rn< D s 40 rn D /3 D f3 r40 s D >!' 30 
D > 40m D /2 D/2 ~'40 <D 

3 .2 .5 L'espace compris entre la couverture fixe Ut..::. ü.Jëi.ll ç.lh;J\ · ~1 ~ ' ' 3 2 5 .J. ~y ,~~ • • 
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liquide inflammable n'y soit pas atteint. 

Les réservoirs d'un volume supérieur à mille 
cinq cent (1 500) mètres cubes contenant des 
liquides dont la pression de vapeur saturante 
est supérieure à vingt-cinq (25) kilo-pascals à 
vingt (20) oc (ou tension de vapeur équivalente 
à trente-sept virgule huit (37,8) oc de cinquante 
(50) kilo-pascals pour les produits pétroliers) 
sont équipés d'un toit ou d'un écran flottant ou 
exploités de façon à ce que le seuil 
d'inflammabilité du liquide inflammable n'y soit 
pas atteint. 

3 .2 .6 Les réservoirs à toit fixe elles réservoirs à 
écran flottant sont munis d'un dispositif de 
respiration limitant, en fonctionnement normal, 
les pressions ou dépressions aux valeurs 
prévues lors de la construction. 

3.2.7 En cas d'utilisation d 'un système de 
réchauffage, des dispositions permettant la 
surveillance de la température du liquide et la 
limitation de la température de réchauffage 
sont prises pour éviter les phénomènes 
dangereux d'au ta-inflammation de la phase 
gazeuse et d 'ébullition incontrôlée de la phase 
liquide. La limite de température choisie à cet 
effet est con signée dans le dossier de 
construction du réservoir. 

Les réch auffeurs utilisant un dispositif 
électrique sont maintenus con stamment 
immergés lorsqu e le réservoir est en 
exploitation. 
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3.2.8 A chaque réservoir ou groupe de 
réservoirs es t associée une capacité de 
ré tention dont la capacité utile est au moins 
égale à la plus grande des deux valeurs 
suivantes: 

cent pourcent (100%) de la capacité du 
plus grand réservoir associé ; 
cinquante pourcent (50%) de la capacité 
totale des réservoirs associés. 

3 .2.9 Les rétentions sont pourvues d'un 
dispositif d'étanchéité répondant à l'une des 
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- un revêtement en béton, une membrane j4-:?- t;l _,1 ~ ç.~ ,~~_?JI ~)1 
imperméable ou tout autre dispositif qui Y~ J.h-4 LJ~ _ç.W~ .l:A.9b.'::/~ ~ ~i 
confère à la rétention son caractère 
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la couche d'étanchéité est alors .~WI ~ fo (10) ~ 0-o 
inférieure à dix ( 1 0) mètres par seconde ; 
une couche d'étanchéité en matériaux 
meubles telle que si V est la vitesse de 
pénétration (en mètres par heure) et h 
l'épaisseur de la couche d'étanchéité (en 
mètres), le rapport h/V est supérieur à 
cinq cents (500) heures. L'épaisseur h, 
prise en compte pour le calcul, ne peut 
dépasser zéro virgule cinq (0,5) mètre. 

L'exploitant s'assure dans le temps de la 
pérennité de ce dispositif. L'étanchéité ne doit 
notamment pas être compromise par les 
produits pouvant être recu"eillis par un éventuel 
incendie ou par les éventuelles agressions 
physiques liéeG à. l'exploitation courante. 

3 .2. 10 La hauteur des parois des rétentions est 
au minimum d'un (1) mètre par rapport à 
l'intérieur de la rétention. Cette hauteur 
minimale est ramenée à cinquante (50) 
centimètres pour les réservoirs à axe 
horizontal, les réservoirs de capacité inférieure 
à cent (100) mètres cubes et les stockages de 
fioul lourd. 
La hauteur des murs des rétentions est limitée 
à trois (3) mètres par rapport au niveau 
extérieur du sol. 
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3.2. 11 Une rétention ne peut être affectée à la 
fois à des réservoirs de gaz liquéfiés et à des 
réservoirs de liquides inflammables. Les 
rétentions affectées aux réservoirs fixes ne 
peuvent pas être également affectées au 
stockage de récipients mobiles et citernes, sauf 
dans le cas des rétentions déportées. 

Des produits incompatibles ne partagent pas la 
même rétention. 

3 .2 .12 L'exploitant met en place les dispositifs w\ç. \..?. )'1_, w~';/1 ~Y. ~1 ~ ~ 3.2.12 
et procédures appropriés pour as~~rer~-~~ _. wlc~JJ.' .1_JI_~ __ o4JI_~~-0L4 ... ~:.L~LWI--

- ----J.'evacuatiôn- Cies eaux pouvant s'accumuler - :o ~ ~1 
dans les rétentions. Ces dispositifs : 

sont étanches, en position fermée, aux 
liquides inflammables susceptibles d'être 
retenus; 
sont fermés (ou à l'arrêt s'il s'agit de 
dispositifs actifs) sauf pendant les 
phases de vidange ; 
peuvent être commandés sans avoir à 
pénétrer dans la rétention. 

La position ouverte ou fermée de ces dispositifs 
est clairement identifiable sans avoir à pénétrer 
dans la rétention. 

3 .2.13 Les tuyauteries, robinetteries et 
accessoires sont conformes aux normes et 
codes en vigueur lors de leu r fabrication, à 
l'exception des dispositions contraires aux 
prescriptions du présent Arrêté. Les différentes 
tuyauteries accessibles sont repérées 
conformément aux règles définies par 
l'exploitant. 

Les su pports de tuyauteries sont réalisés en 
construction métallique, en béton ou en 
maçonnerie. Ils sont conçus et disposés de 
façon à prévenir les corrosions et érosions 
extérieures des tuyauteries au contact des 
supports. 

3.2.14 Lorsque les tuyauteries de liquides 
inflammables sont posées en caniveaux, ceux-ci 
sont équipés à leurs extrémités et lous les cent 
1 00) mètres de dispositifs appropriés évitant la 
propagation du feu et l'écoulement des liquides 
inflammables au -delà de ces dispositifs. 
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3.2.15 Chaque réservoir d 'une ca pacité 
équivalente de plus de dix (10) mètres cubes 
fait l'objet d 'un dossier de construction 
individuel comprenant a minima les éléments 
suivants, dans la mesure où ils sont 
disponibles : 

date de construction (ou date de mise en 
service) et code de construction utilisé ; 
volume du r éservoir ; 
matériaux de construction, y compris 
des fondations ; 
existence d 'un r evêtement interne et date 

·-·-···· .. _______ _de_demière-application--;---- --- ·-·­
date de l'épreuve hydraulique initiale si 
elle a été réalisée ; 
liste des produits ou familles de produits 
à stocker dans le réservoir. 

Une copie de ce dossier doit être transmise à 
l 'Autorité de Régulation du Secteur Pétrolier 
Aval du Tchad (ARSAT) dans le cadre de 
l'homologation du réservoir. 

3.2.16 Dans les parties de l'installation 
présentant des risques d 'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d 'apporter du feu 
sou s une forme quelconque, sauf p our la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un • 
permis de feu •. Cette interdiction est affichée 
en caractères apparents. 

3.2.17 Les équipement~ métalliques 
(réservoirs, cuves et tuyauter~es) sont mis à la 

terre, conformément aux réglementations 
applicables, compte tenu notamment de la 
catégorie des liqu ides contenus ou véhiculés. 

Sou s réserve des impératifs techniques qm 
peuvent résulter de la mise en place de 
dispositifs de protection cathodique, les 
installations fixes de transfert de liquides 
inflammables ainsi que les charpentes et 
enveloppes m étalliques sont reliées 
électriquement entre elles ainsi qu'à une prise 
ou un réseau de terre. La continuité des 
liaisons présente une résistance inférieure à un 
( 1) ohm et la résis tance de la prise de terre est 
inférieure à dix (10) ohms . 
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3.2.18 L'exploitant du dépôt pétrolier doit 
élaborer une stratégie de lutte contre l'incendie 
pour faire face aux incendies susceptibles de se 
produire dans ses inst~lations et pouvant 
porter atteinte, de façon directe ou indirecte. 

Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant 
s'assure de la disponibilité des moyens 
nécessaires à l'extinction de scénarios de 
référence calculés au regard du plus 
défavorable de chacun des scénarios suivants 
pris individuellement : 

~.J .lilill t.)jiuu> ~ ~ ~ 3.2.1~ 
~ ~11 ~·1 ·- 11 J_atLil\ ~ ·- 11 4..:,jt.S...J ~~ ~ c.r' 01 ~ c-a ~~ ~ . ~ _Jiu 

. l •u.a · 1" , · , '~ ~ ~11 .t..:il~i.o . _q G.b.. _;.:c- .J ..)-'-'J • ~ y y c.r' .J l,? 

·u.. • ...}'-'1 . 

J;_..:;...JI ~ ~ ,4J?J'il_ji.u.)'l 0~ ÙA y .ft-S..: 

wi.A ~_)~1 .)k:.. 'j ~j)UI ul.h.All _;91jl t.Jl..u..::: 

w'.A ~_)~ wYh 1~1 J1 <) ~~\ ~ yJI 

:~l:i\1 

----·--···-·---=-__[~\Ld_u __ r.éser:voir_nécessitant.-les .. moyens-- -- -~-Jjb}l- ·r-Al·- · ·~,1-)..,;Jl?:lllui::Pdi-L}.!_p:--: ----
les plus importants de par son diamètre ~J~)U ~WI Û.J_?...JI Jjl..JI 
et la nature du liquide inflammable 
stocké; 
feu dans la rétention, surface des 
réservoirs déduite, nécessitant les 
moyens les plus importants de par sa 
surface, son emplacement, son 
encombrement en équipements et la 
nature des liquides inflammables 
contenus. Afin de réduire les besoins en 
moyens incendie, il peut être fait appel à 
une stratégie de sous-rétentions ; 
feu de récipients mobiles de liquides 
inflammables uu d'équipements annexes 
aux stockages dont les effets sortent des 
limites du site. 

Cette stratégie esl formalisée dans un plan de 
défense incendie. Ce plan comprend: 

les procédures organisationnelles 
associéeR à la stratégie de lutte contre 
l'incendie ; 
les démonstrations de la disponibilité et 
de l'adéquation des moyens de lutte 
contre l'incendie vis-à-vis de la stratégie 
défmie. Cette partie peut être incluse 
dans l 'étude de dangers du site ou dans 
le plan d'opération interne de 
l'établissement. 

3.3 Inspections périodiques 

Les inspections externes détaillées doivent être 
réalisées par un organisme agréé par l'ARSAT 
afin de s'assurer de l'absence d'anomalie 
remettant en cause !'intégrité des réservoirs. 
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Ces inspections comprennent a minima : 

u ne inspection visuelle externe 
approfondie des éléments constitutifs du 
réservoir et des accessoires (comme les 
tuyauteries et les évents ) ; 
une inspection visuelle de l'assise ; 
le contrôle interne des soudures . Sont a 
minima vérifiées, la soudure entre la 
robe et le fond et les soudures du fond 
situées à proximité immédiate de la robe; 
un contrôle de l 'épaisseur d e la robe, 

notamment près du fond ; -· -· __ ·-- --· 
"Une---verlil.ëatiorÏ --- des déformations 
géométriques éventuelles du r éservoir et 
notamment, de la verticalité, de la 
dé formation éven tu elle de la robe et de la 
présence d'éventuels tassements ; 
l 'in s pection des ancrages si le réservoir 
en est pourvu ; 
des investigations complémentaires 
concernant le s défauts révélés par 
l 'in spection visuelle s'il y a lieu. 

Ces ins pections sont réalisées au moins tous 
les dix (10) ans. 

Article 4: Normes et consignes techniques 

relatives aux stations-service 

4.1 Règles d'implantation et accessibilité 

4.1.1 La station-service dispose en permanence 
d 'un accès pour permettre l'intervention des 
ServiceG ù'inc.:cndic ct de secours . 

On entend par accès à la station-service une 
ouverture reliant la voie publique et l'intérieur 
du site, suffisammen t dimensionnée, pour 
p ermettre l'entrée des engins d e secours . 

Les véhicules dont la présence est liée à 
l'exploitation de la station-service st ationnent 
sans occasionner de gêne pour l'accessibilité 
des engins des Services d'incendie et de secours 
depuis les voies de circulation externes à 
1 'installation, mème en dehors des heures 
d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
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4 .1.2 L'implantation des st..ttions-service visées 
par le présent Arrêté est interdite en rez-de­
chaussée d'un immeuble habité ou occupé par 
des tiers ou en sous-sol, c'est-à-dire en dessous 
du niveau dit de référence. 

Le niveau de référence est celui de la voirie 
publique située à l'air libre et desservant la 
construction utilisable par les engins des 
Services d'incendie et de secours. S'il y a deux 
accès par des voies situées à des niveaux 
différents, le niveau de référence est déterminé 

~ ~) .JL::uJl uL..s.ll ut.b..:....., ~'-~ ~ 2 .4. 1 

) J~l... ~ l.Y> ~.J'il ~lhll ~ )_;.Il l~ 
~ s5i <)iuJl ~Lhll ~ ) l.uY..Ï ~~~ ~ 

.~yJl t.SjiuuJl 

par la voie la plus basse. --·-· _ _ ____ _ 
----- - . .. ----- ---- --· ·-··· -· ·-----

Par ailleurs, aucune bouche de dépotage ne 
débouche en sous-sol ou au rez-de-chaussée 
d'un immeuble occupé par des tiers. 

4.1 .3 Une distance d'éloignement de 5 mètres 
est observée entre les parois des appareils de 
d istribution et les issues des locaux 
susceptibles d'accueillir le public au sein de 
l 'installation. Cette distance est également 
observée entre les limites de l'aire de dépotage 
et ces m êmes issues. 

La distance de cinq (5) mètres est également 
observée aux limites de la voie publique et aux 
limites de l 'établissement, cette distance 
pouvant être ramenée à un virgule cin q (1,5) 
mètre sur un seul côté, lorsque la limite est 
constituée par uu mur REl 12 0 de deux virgule 
cinq (2,5) mètres de h a ut. 

4.1.4 Les stockages de bouteilles de gaz 
combustibles liquéfiés respec:t~nt ks conditions 
mjnimales d'éloignement suivantes des parois 
des appareils de distribution : 

six (6) mètres, si la capacité du dépôt de 
bouteilles est au plus de deux mille 
(2 000) kilogrammes ; 
sept virgule cinq {7,5) mètres pour une 
capacité de dépôt supérieure à deux 
mille (2 000) kilogrammes. 

4.2 Cons truction 

4 .2 .1 Cas d es ins t a llations s ous immeuble 
h a bité o u o c cupé par d es t ie r s 

11 

~ ;;_,)k. 

_,L:a}l\ 
.l.uY..Ïua~l 

L.Jl.J~ ~ .JL:i..ol 5 ~ :ij~ ~ J ~ 3 4 . 1 

L;-~C ~ t?jj\ ~1 C::.J\..;...c _, ~jjiJI j~ 

~ A..sbll ~~ms ~ji .4..b..JI ~~.) .J~I 

~_;.bJI J_,J..:.. <} .Jt:i..:.\ (5) ~ :iJ~ ~_ji ~ 

0~ ~ M ~.J.J '~ yJI .).).b._, ~y-JI 

L.Jt.S ~ <) d::>..l _, L;-Ül:;.. ~ ~ _, _fw ~~ A..9l.ut..JI 

ù:fo t\.jj)-~ REl 120 )~<}~~'JI .b.Jl 

.~.) 

..) _,9 _,11 jl.i:.. uül_,bl L.Jj\..;...c ~ _ji=..J ui ~ 4 .1.4 

· 1 ~ -'UI ·1 .k.! .b · ~- 1 1 · '..~\Il .b.JI · 1'-L..JI ·WI u .J . ..) . . _,Y""" (.Y-1 l.S"' (.)-' ..) 

:~jjill ;;~i 

t..)~ ~ L..üt.S 1.)) .Jl:i..oÎ (6) ~ 

.~ (2000) ~~ c:_y, ys\ uül_,.h...')'l 

~ L..üt.S 1.)) _jlA (7 .5) ~ _, .Jl:i..oÎ ~ 

-~ (2000) ~lc:_y, jiSÎ t J _;w,.JI 

_jÎ J~La ~ ~ ~1 ü\..b...J.l ~~ 4 .2.1 

t:u?Ïu-a~l~ 



Les installations implantées s·)US immeuble 
h a bité ou occupé par des tiers sont équipées 
d'un détecteur automatique d 'incendie avec 
asservissement de la commande d'arrêt de 
distribution, du déclenchement des alarmes 
ainsi que du déclenchement du dispositif 
d'extinction automatique. 

Ces installations ne commandent pas l'issue ou 
le dégagement de locaux occupés ou h abités 
par des tiers et comportent au moins une issue 
directe sur l'extérieur. 

Dans les installations implantées sous un 
immeuble habité ou occupé par des tiers , les 
parois, les planchers hauts présentent les 
caractéristiques suivantes : 

murs et planchers hauts REl 120 ; 
couver ture AlsldO ; 
portes intérieures EI2 30 C et munies 
d 'un ferme-porte ou d 'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 
porte donnant ver s l 'extérieur EI2 120 
C; 
matériaux de classe Al. 

Les locaux sont équipés en partie h aute de 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées 
et des gaz de combustion dégagés en cas 
d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Les r.nmmandcs d'ouverture manuelle soul 
placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage est adapté aux risques 
particuliers de l'installation 

4.2.2 Cas d e s installations située s dans un 
local totalement ou partiellement clos 

Les installations situées dans un local 
partiellement ou totalement clos doivent 
présenter des murs et planchers hauts REl 
120 et équipées d'au moins deux portes EI2 
120 C satisfaisant une classe de durabilité C2 
et à ferm eture permanente ou compren ant un 
dispositif ferme-por te automa tique assurant un 
degré de résis tance au feu équivalent à celui 
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exigé pour les murs ; ces portes visant à éviter 
la propagation des effets du sinistr:'! éventuel 
sont munies d'un système d'ouverture anti­
panique visant à assurer l 'évacuation r apide 
des personnes. 

Ces portes d 'une largeur minimale de zéro 
virgule quatre-vingt [0,80) mètre sont situées à 

des endroits tels que leur efficacité et leur 
accessibilité soient maximales au regard des 
risques potentiels ; leur accès est maintenu 
dégagé sur une largeur minimale de cinq (5) 

y:.:ill J~ C~ r~ J.JY.J ~~ ~.J\SJI )-:ï'YI 

.~..)'-'J l.Yli.\1 ._)\..:..\ üLu.a..l 
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portes. 

4 .2.3 Les réservoirs enterrés sont en acier ou 
en matière composite, à d ouble enveloppe et 
conformes à la norme qui leur est applicable. 
Tls sont munis d'un détecteur de fuite ou 
installés dans une rétention bétonnée adaptée à 
la récupération du produit en cas d e fuite. Ce 
système de détection de fuite est conforme à la 
norme EN 13 160 dans la version en vigueur au 
jour de sa mise en service ou à tou te n orme 
équivalente en vigueur. Le détecteur de fu ite et 
ses accessoires sont accessibles en vue de 
faciliter leur contrôle. 

Un réservoir ne peut être contrôlé ou 
transformé en double couche que par un 
organisme agréé par le Ministère en charge d es 
Hydrocarbures. Il doit ensuite faire l'objet d'une 
nouvelle homologation . 

4.2.4 Toute opération de rëmplissagt.: ùes 
réservoirs est contrôlée par un dispositif de 
sécurité qui interrompt automatiquement le 
remplissage lorsque le mveau maximal 
d'utilisation est atteint. 

Ce dispositif est conforme à la n orme NF EN 

13 616 dans sa version en vigueur le jour de la 
mise en place du dispositif ou à toute n orme 
équ ivalente. 
Sur chaque canalisation de remplissage et à 
proximité de l 'orifice de rem plissage du 
réservoir est mentionnée, de façon apparen te, 
la pression m aximale de service du limiteur de 
remplissage lorsque le remplissage peut se faire 
sous press10n. 
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Il est interdit de faire subir au limiteur de 
r emplissage des pressions supérieures à la 
pression maximale de service. 

4.2.5 Chaque réservoir est équipé 
dispositif permettant de connaître à 
moment le volume du liquide contenu. 

d'un 
tout 

Ce dispositif est indépendant du limiteur de 
remplissage. 

4.2.6 Tout réservoir est équipé d'un ou ) .b.I.J 4..:..:i9 .Jj t.-:-l,J:Ù~ L.JI_?.. ':?1 ~ ~.J 4.2.6 
··-----plusieur-s.-tubes- d!évents- fixes·-d 'une--sectinn-- e:u c::W~r;J.C u~~t -a~) ~W Ll;lëi foi 

totale au moins égale au quart de la somme des . ~ ~ .,'ii., . t.:....JI . __iü ~1 L..lllWI 1 · 1 t 
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sections des tuyauteries de remplissage. Les -
1 

1 La........::, .• 
1 

évents sont ouverts à l'air libre sans robinet ni ·t y....o..<~ .J r ÙJ.) ç.lft-'l 

obturateur. 
Les évents ont une direction fmale ascendante 
depuis le réservoir et leurs orifices débouchent 
à l'air libre en un endroit visible depuis le point 
de livraison à au moins quatre (4) mètres au­
dessus du niveau de l'aire de stationnement du 
véhicule livreur et à une distance horizontale 
minimale de trois (3) mètres de toute cheminée 
ou de tout feu nu. 
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4 .2.7 Les opérateurs assurant la gestion d'un ..hüll t.)~ o)Jj ù~l ~_A! 4.2.7 
dépôt pétrolier ou d'une station-service 4...J.9\yJI . . ~ ülahll ~ 1 
doivent s'assurer du contrôle régulier de · l.JA U ~.J J 

l'étanchéité de leurs réservoirs enlerrés . Ce 1~ r_,i:i L.JÎ ~J .~.J'JI ü\JiyJI ç.l.h;J ~\ 
contrôle doit être réalisé par un organisme ~ .ül..u) Â...bL Ji9 0-a 4..\y....JI ~\ ~lyJI 
agréé par l'ARSAT. Les rapp~rts de contrôles .ü\J\_?J\ y~ ...H \.i:i: ü~ 1 Â...hL YlliA 
d'étanchéité des réservoirs sont tenus _à _la ..... - ... - .. ---·-·-·----.. ------~-.-- .. --d _______ .... ---·---- ---· - --··-------· .. -· 

d Tsposition des iut5pecteurs de l'ARSAT. 

4.2.8 Les tuyauteries enterrées sont installées 
à pente descendante vers les réservoirs. 

Les tuyauteries enterrées sont munies d'une 
deuxième enveloppe exteme étanche 
compatible avec le produit transporté, séparée 
par un espace annulaire de l'enveloppe inteme. 

Les tuyauteries sont conformes à la norme NF 
EN 14125 dans S8 version en vigueur à la date 
de mise en service des tuyauteries ou à toute 
norme équivalente . 
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Lorsque les produits circulent par aspiration, 
un clapet an tiretour est placé en dessous de la 
pompe. 

Un point bas (boîtier de dérivation réceptacle 
au niveau du trou d'homme du réservoir) 
permet de recueillir tout écoulement de produit 
en cas de fuite de la tuyauterie. Ce point bas 
est pourvu d'un regard permettant de vérifier 
l'absence de produit ou de vapeur et est éloigné 
de tout feu nu. 

~~ ,..b;JI L5:!_;.b t)c w~l Jij fi ~ ~ 
.~1 ~Î f~)'l f~ 

C"' ~_)1 o.Jh ç.Wl\ 0.fo>) ~~ ~~ .lcL:i 

0-c y~ .)_p...J Jb t} 09~1 ~1 ~ (<JiyJI 

~lyJL;! ~1 ~1 0~ ~ .~\11 .b. 

~~.J .J~I) o.)WI .)_p.-3 f.lc tJ..<l ~ ~~~ 
. w_,.:;&JI 0:!_;-:JI t)c 1~ 

Un contrôle de l 'absence de liquide est réalisé ~1 .l.lc. t~l ~ Jjl.uJI .)_p...J f.)c l.,>A ~1 M 
hebdomadairernent_ au __ p_oint_bas-précité.-Un-_..~1~ ~.J (:JÇ':,! :itii3 .G..iTo..Jfi:WI ~1 
suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et 4..Jl9 _11 :1._ 11 ~~ wt.k:....JI -=~-' .::-:Il . 1 ... . 
tenu à disposition de l'inspection des · Y ~ 3 ~ ~J"-"' 1"'=13 

installations classées et de l'organisme de -~.J.J.).\1 
contrôle périodique. 

4.2.9 Les systèmes de détection de fuite des 
réservoirs et des tuyauteries sont de classe I ou 
II au sens de la norme EN 13160 dans sa 
version en vigueur à la date de mise en service 
du système ou de toute norme équivalente. 

Les alarmes visuelle et sonore du détecteur de 
fuite sont placées de façon à être vues et 
entendues du personnel exploitant. 

wuly;JI y~ üC- ~1 ~~ 0fo9 4.2 

.).hA .JA ~ ~WI) c)}ll ~.J.).}ItJ..<l ~ ~th13 
~ ~ Jyu..JI ~1 ~ EN 13160 f\..l:JJI ~ 

I. I~LA 1 ~~~ .l.l • \.:i • ~ ~ .J r ~ " . ë::!.J 

ww Wl · ·~ ~ · L.J . :: IL~~ o~ 1~ 
. ~J ~yu L)A • ~ • .. - -- _J - -

Le système de détection de fuite est contrôlé et 
testé par u n organisme agréé par l'ARSAT dès 
son installation puis tous les cinq ans. Le 
résultat du dernier contrôle ainsi que sa durée 
de validité t>ont affichés près de la bouche de 

··-dépotage â1Ciésériroii·~·---------- -----·---- ----- ----
-·--·-- ·----------- -·- -- ------- · ------

4.2.10 Installations électriques et mise à la 
terre 

Les installations électriques doivent être 
réalisées conformément aux règles en vigueur, 
entretenues en bon état et vérifiées. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, 
canalisations) sont mis à la terre conformément 
à la norme NF ClS-100, version en vigueur, 
compte tenu notamment de la nature explosive 
ou inflammable des produits. 
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L'installation électr ique comp orte un dispositif 
de coupure générale permettant d 'interrompre, 
en cas de fausse manœ uvre, d 'incident ou 
d 'inobservation des cons ignes de sécurité, 
l'en semble du circuit électrique à l'exception 
des systèm es d'éclairage de secours n on 
susceptibles de provoquer une explosion, et 
permettant d'obtenir l'arrêt total de la 
distribution de carburant. Un essai du bon 
fonction nement du dispositif de coupure 
générale est réalisé au moins une fois par an. 

Sous réserve des impératifs techniques qui 
·· ------peuvën:C-résul.ter - a e- raiii.Tse- ·· ·ën-plaéeCï~-· 

dispositifs de protection cathodique, les 
installations fixes de transfert de liquides 
inflammables ainsi que les charpentes et 
enveloppes m étalliques sont reliées 
électriquement entre elles ainsi qu 'à une prise 
de terre unique . La continuité des liaisons 
présente une résistance inférieure à un (1) ohm 
et la r ésistance de la prise de terre sera 
inférieure à dix (10) ohms. 

Les gainages électriques et autres canalisation s 
n e sont pas une cause possible d 'inflammation 
ou de propagation de fuite et sont 
convenablem ent protégé::; contre les chocs, 
contre la propagation des flammes et contre 
l'action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cau se. 

4.2.11 Rétention des aires et locaux de 
trava il et isolement du réseau de collecte 

Sauf pour la boutique et le local de réserve 
annexe, le sol des aires et des locaux de 
stocka ge ou de manipulation des matières 
dangereuses pour 1 'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l 'eau ou du sol est 
étanche, incombustible et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
m atières répandues accidentellement. Un 
dispositif, empêchant la diffusion des matières 
r é pandues à l'ex térieur ou dans d 'autres aires 
ou locaux est p révu. Les m atières recueillies 
sont de préférence r écupérées et recyclées ou, 
en cas d'impossibilité, traitée s con formém en t 
a u x dis positions du présent Arrê té. 
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4.2.12 Appareils de distribution 

Les pistes, lorsqu 'elles existent, et les aires de 
stationnement des véhicules en attente de 
distribution sont disposées de telle façon que 
les véhicules puissent évoluer en marche avant 
et puissent évacuer en marche avant desdits 
appareils de distribution. Les pistes et les voies 
d'accès ne sont pas en impasse. 

~j_§j ûl~ 12. 2. 4 
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Dans le cas de paiement par billets, toutes 
d ispositions sont prises pour que les actes de 
malveillance éventuels n 'aient pas de 
conséquences sur les appareils de distribution. 

L'habillage des parties de l'appareil de 
dis tribution où interviennent les liquides 
inflammables (u nités de filtration, de pompage, 
de dégazage, etc. ) est en matériaux de catégorie 
Al. 

Les parties intérieures de la carrosserie de 
l 'appareil de ùi~lribution sont venWées d e 
manière à éviter toute accumulation des 
vapeurs des liquides dis tribués. 

La pa.rt.ic ùe l'appareil d e distribution où 
p eu vent être implantés d es matériels 
électriques ou électroniques non de süreté, 
çonstitue un compartiment .distinct de la .partie 
où interviennent les liquides inflammables. Ce 

compartiment est séparé de la partie où les 
liquides inflammables sont présents par une 
cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, 
ou par un espace ventilé assurant une dilution 
continue, de manière à le r endre inaccessible 
aux vapeurs d'hydrocarbure ou empêcher leur 
accumulation. 

Les appareils d e distribution sont installés et 
équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que 
tout risque de siphonage soit écarté. Toutes 
dispositions sont prises pour que les égouttures 
sous les appareils de distribution n'entraînent 
pas de pollution du sol ou de l'eau. 
Lorsque l'appareil e s t alimenté par une 
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canalisation fonctionnant en refoulement, 
l'ins talla tion est équipée d 'un dispositif de 
sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de 
produit en cas d 'incendie ou de renversement 
accidentel du distributeur. 

4 .2. 13 Dispositifs de sécurité 

Toute opération de distribution est contrôlée 
par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage du réservoir 
quand le niveau maximal d'utilisation est 

. -·--- atteint. 

Les opérations de dépotage ne peuvent être 
effectuées qu'après mise à la terre des camions­
citernes et connexion, le cas échéant, des 
systèmes de récupération de vapeurs entre le 
véhicule et les bouches de dépotage. 

4 .2.14 Stockages aériens de liquides 
inflammables 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs 
mobiles à des fms de stockage flxe est interdite, 
sauf dans le zones industrielles avec du 
m atériel spéciiïque pour les station s-services 
mobiles agréées. 

Tout stockage aérien de liquides inflammables 
susceptible de créer une pollution de l 'eau ou 
du sol doit être associé à une capacité de 
rétention dont le volume doit être_ au motn::. éeal 
à la p lus grande des deux valeurs suivantes : 

cent pourcent (100%) de la capacité du 
plus grand réservoir ; 
cinquante pourcent (50%) de la capacité 
globale des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement 
de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à deux cent cinquante (250) litres, admis 
au transport, le volume minimal de la rétention 
est au moins égal à : 
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cinquante pourcen t (50%) de la capacité 
totale des récipients, dans le cas de 
liquides inflammables, à l'exception des 
lubrifiants ; 

- vingt (20%) de la capacité totale des 
récipients dans les autres cas. 

Dans tous les cas, le volume est égal au 
minimum à huit cent (800) litres ou égal à la 
capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
huit cent (800) litres. 

La capacité - de rétention est étanche aux 
produits qu'elle pourrait contenir et r ésister à 
l 'action physique et chimique des fluides. Il en 
est de même pour le dispositif d'obturation qui 
doit être maintenu fermé en conditions 
normales. La capacité de rétention et le 
dispositif d'obturation sont vérifiés 
périodiquement. 

Des réservoirs ou récipients contenant des 
produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne sont pas associés à la même 
cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins 
de traitement des eaux résiduaires. 

Les réservoirs flxes sont munis de jauges de 
niveau . 

4 .2 .15 Moyens de lutte contre l'incendie 

D'une façon gén érale, l 'install:=~tion est dotée de 
moyens de lutte contre l'incendie appropriés 
aux risques et a u moins protégée comme suit : 

de deux appareils d'incendie (bouches ou 
poteaux d'incendie) d'un diamètre 
nominal DN 100 s itués à moins de cent 
(lO O) mètres de la station-service (les 
distances sont mesurées par les voies 
praticables aux engins de secours). Ces 
appareils sont alimentés par un réseau 
public ou privé qui est en mesure de 
fournir un d ébit minimum de cent vingt 
(120) m ètres cubes p ar heure pendant 
au moins deux h eures ; la p resswn 
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dynamique minimale des appareils 
d 'incendie est d 'un (1) bar sans dépasser 
huit (8) bars ; 
pour l'aire de distribution des stations­
service et à proximité des bouches 
d'emplissage de réservoirs des stations 
délivrant des liquides inflammables, 
d'une réserve de produit absorbant 
incombustible en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à cent (100) 

litres, des moyens nécessaires à sa mise 
en œuvre la réserve de produit 

~ yJ~3 .:~ _j yi ulb...c tj.j_iJ ~L....J ~~ 

~üJI Jji__,..JI <:::_p..:i uüi_?JI utA_,s ü-o 

~l9 ~ ul;..:iia ~\.fb. 'i ' J~)U 

~3 ,_rbl::...JI 0-a ~~ ~ ~ J~)U 

A..-o j)l\1 Jjl.... ~ 'y.l ( 1 00) ~La L.F tfti 'i 
~ ~ .. o'io.JI .:li --'1 '-lll:..l lg \ ,; ,';,)\ .. ~ ~ ...... 
ç.I_J:!)' r~ j~ t?i ) ,.lhé. ~1_)-;l 

___ absorbant-est-protégée par--couvercle ou ------···---- ---- - -- -----:-I::\.:;:All--·-wr-~.JI- ··· 
• __y:;;> ua . 

par tout dispositif permettant d'abriter le 
produit absorbant des intempéries ; 
pour chaque local technique, d'un 
extincteur homologué 233 B ; 
pour le stockage des marchandises et le 
sous-sol, d'un extincteur homologué 21 
A-144 B 1 ou un extincteur homologué 
21 A-233 B et C ; 
pour le tableau électrique, d'un 
extincteur à gaz carbonique (2 
kilogrammes) ; 
sur l'installation, d'au moins une 
couverture spéciale anti feu. 

Conformément aux référentiels en vigueur et au 
moins une fois par an, tous les dispositifs sont 
f:ntre-te-nus par un technicien compétent el leur 
bon fonctionnement vérifié . Les rapports 
d 'entretien et de vérification sont tenus à la 
disposition de l'insp_ecteur de l'ARSAT. 

4.2.16 État d e s stocks de liquides 
inflammables 

L'exp loitant est en mesure de fournir une 
estimation des stocks ainsi qu'un bilan << 

quantités réceptionnées - quantités délivrées » 

pour chaque catégorie d e liquides inflammables 
détenus, auxquels est annexé un plan général 
des stockages. Cette information est tenue à la 
disposition des Services d 'incendie et d e 
secours et de l'ARSAT. 
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4 .2.1 7 Propreté d e l ' ins t allation 

L'ensemble du site est maintenu propre et 
régulièrement nettoyé, notamment de manière 
à éviter les amas de matières dangereuses ou 
polluantes et de poussières. Le matériel de 
nettoyage est adapté aux risques. 

4.2.18 Vérification périodique des 
installations électriques 

~1 ~llij 7 4 .2.1 

4~~\1.::Jl.b..J.l (,?.JJ.ill ~~ 8 4.2.1 

Toutes les installa tions électriques sont ~~pl Gtk....JI ~ o..)fr ~ ..1;\.i:J\ ~ 
. entretenues --en - bon -·· état- -et- -sont - contrôlées,- .. ····-:-,.:1\ ôl'l3.i~--.:G:ïAï-jJ9 ·-;-·L.,-t :-l:..aJ -- j ··~w ~Tg·-;-::;;-~ · -'-" , • ~..or· "t-';: J ç. • • .J 
après leur installation ou leur modification par . ûl.....u) ~ 
un organisme agréé par l'ARSAT. 

Ces installations sont soumis à un une 
vérification périodiqu e tous les ans. 

4.2.19 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dis p ositions du Cod e du 
Travail, des consignes précisant les modalités 
d 'application des dispositions du présent Arrêté 
sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d 'apporter du feu sou s une 
forme quelconque, dans les p arties d e 
l'installation; 
les procédures d'arrêt d'urgence et d e 
mise en sécurité de l'installation ; 
les mesures à prendre en cas de fuite sur 
un récipient ou une canalisation 
contenant des substances dangereuses; 
les précautions à prendre avec l'emploi et 
le stockage de produits incompatibles ; 
les moyens d'extinction à utiliser en cas 
d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de 
téléphone du responsable d'intervention 
de l 'établissement et d es Services 
d'incendie et de secours. 
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Une formation du personnel lui permet: 

d'être sensibilisé aux risques inhérents à 

cc type d'instaJlation ; 
de vérifier régulièrement le bon 
fonctionnement des divers équipements 
pour la prévention des risques ; 
de prendre les dispositions nécessaires 
sur le plan préventif et à mettre en 
œuvre, en cas de besoin, les actions les 
plus appropriées. Le préposé à 
l'exploitation est en mesure de rappeler à 

tout moment aux usagers les consignes 
de sécurité. 

Article 5: Pour toute installa tion con sacr ée aux 

activités du secteur pétrolier aval, l'opérateur 
doit transmettre à l'ARSAT un plan de 
modernisation des installations. Il doil 
également informer l'ARSAT de manière 
détaillée sur l'existence et le fonctionnement 
des dispositifs permettant de : 

réduire les risques de défaillance ; 
délecter ct corriger les défauts matériels ; 
prévenir les erreurs opératoires ; 
éviter tou le propagation d'incendie ; 
limiter la pollution du milieu naturel ; 
disposer d'une cuvette dimensionnée au 
regard de la capacité réelle des réservoirs 
présents dans la cuvette afin de gérer les 
risques d'infiltration ct de pénétration. 

Article 6 : Pour chaque installation servant à 

l'entreposage ou au s tockage des produits 
pétroliers ainsi que pour les pipelines, des 
études hydrographiques doivent être menées 
par un organisme agréé par le Ministère en 
charge des hydrocarbures pour établir 
l 'inexistence de voie de transfert vers une nappe 
exploitée ou susceptible de l'être pour des 
usages agricoles ou alimentaires. 
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Article 7 : 

7 -1 Pour les opérations de dépotage, les 
opérateurs doi\·cnt s'assurer de la mise en 
place d'un dispositif de renvoi des vapeurs de 
carburant vers la citerne dépotée c t de la mise 
en place d 'un dispositif empêch ant 
l'évaporation du carburant par l 'évent du 

r éservoir au cours du remplissage. 

7 -2 Les opérateurs de station-service doivent 
également s'assurer de la mise en p lace d 'un 
dispositif de récupération d es vapeurs de 

0~ ~~ ~ ~ JiJI û4l=J w~ 1- ~ 

t.)_,..J\ ~~~ _p-i .)_,9 ~~ .J~ o.)h:i...ul j4-?- .) 3 

Ç-ü:ïi ül _yJ 1 ~ <Y> .) _,9 ~ 1 _?.:U t-iA j4-?- y3 ji-

~ 

t 4-Y...,l j~ _)ji <Y> .JSGJI ~1 ~ 2- 7 

. .)_,3 ~~ ul)-:.....11 .)JY Ç-ü:ïi .)_,3 JI .J~ 

cru:_Q_1.,1r_ants lors du ravitaillement des véhicules. __ . -------- - .. 

Artic l e 8 : Les stations-service d'un d ébit 
annuel inférieur à cent (100) mètres­
cu be ainsi qu e les s tations-service de zone 
rurale ne sont pas concernées par les m esures 
édictées aux art icles 5 et 6 ci-dessus. 

Article 9 : 

9- 1 Un pipeline des tiné au transport de 
produits pétroliers doit être conforme, à la date 
de sa construction, aux normes et codes 
r econnus ct aux disposition s du présent Arrêté . 

Son implantalion doit obéir aux r ègles et 
prescriptions environnementales en vigueur ~n 

la matière. 

Sa con s truction doit faire l'objet d 'un contrôle 
technique de construction réalisé par un 
organisme agréé par l'ARSAT. Les charges de cc 
contrôle sont à la charge de l'opérateur du 
pipeLine. 

9.2 Tout pipeline fait l'oLjt:l, avant sa mise en 
service, d 'un contrôle de la qualité de sa 
con stru ction ct d 'un essai initial de résistance 
el d 'étanch éité par remplissage à l 'eau dans les 
conditions prévues par la norme ou le code de 
construction. 

9 .3 Les opérateurs de pipelines doivent prendre 
des dispositions n écessaires pour s 'assurer des 
inspections périodiques de leurs installations 
afin de détecter les cas d e vieillissement mal 
contrôlé, de corro3ion n on détectée ou 
insuffisamm ent traitée, ainsi que les cas des 
bassins de rétention pcrdanl leur étanchéité. 
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9 .4 Ils doiven t également conduire un contrôle 
et un entretien régulier s de leurs canalisations, 
contrôler les j oints, r esserrer régulièrement les 
brides, réajuster les alignements et repasser en 
revue, de manière régulière, le repérage des 
canalisations souterraines de manière à éviter 
que des travaux engagés ne les endommagent. 

Article 10 : En cas de manquement d'un 
opérateur aux obligations qui lui incombent au 
titre des normes e t con signes techniques 

prescrites dans le présent Arrêté, l'ARSAT peut 
infliger les sanctions prévues aux articles 110 

- -···· ---
é t . - ·suivâ:î-its ·du Décret n o 

399/PR/PM/MPME/2015 du 28 janvier 2015 
fixant les Conditions d'exercice des Activités du 

Secteur Pétrolier Aval. 

Article 11 : Le Secrétair e Général du Ministère 
du Pétr ole et de l'E nergie et le Général de 
1 '1\u Lori té de Régulation du Secteur Pétrolier 
Aval du Tchad (ARSAT) sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, d e l'application du 
présent Arrêté qui abroge toutes dispositions 
antérieu res contraires, prend effet pour 

compter de la dale de sa signature, sera 
cnrq,ri.stré ct publié partout où besoin sera. 

N'Djamena, le 1 B 
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RÉPUBLIQUE DU TCHAD UNITt- TRAVAIL - PROOR ÈS 

******************** 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
******************** 

PRIMA TURE 
******************** 

MINISTÈRE DU PÉTROLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

*k****************** 

Arrêté n~/ PR/PM/MPE/2016 
Fixant les modalités de stockage, de 

___ gestion .et de contrôle -des stocks 
réglementaires de produits pétroliers 

Le Ministre du Pétrole et de l'Énergie 

Vu la Constitution ; 
Vu b Loi n o 006/ PR/2007 du 02 mai 2007 
relative aux Hydrocarbures ; 
Vu l'Ordo:1nan ce n o 005/PR/2012 du 07 
février 2012, portant création d'une 
l 'Autorité de Régulation du Secteur Pétrolier 
A val du Tch ad (ARSAT) ; 
Vu l'Ordonnance n o 006/ PR/20 12 du 07 
février 2012 relative aux opérc.tions 

- d'exportation et d 'importation des proè.uits 
pétroliers ; 
Vu le Décret no 204/PR/20 16 du 13 février 

2016 , portant nomination d 'un Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le Décret n o 216 /PR/PM/2016 du 16 
février 2016 , portant Rema niem ent du 
Gouvernemenl; 
Vu Je Décret n o 1990/PR/PM/2015 du 18 
mai 2015, portant Structure Générale du 
Gouvernement et Attributions de ses 
Membres; 
Vu le Décret no 1011 / PR/ PM/MPME/2014 
du 04 septembre 20 14 portant 
Organigramme du Ministère du Pétrole, des 
Mines et de 1 'Énergie ; 
Vu le Décret n o 399/PR/PM/ MPME/2015 
du 28 janvier 2015 fixant les Conditions 
d'exercice des Activités du Secteur Pétrolier 
Aval; 

ARRÊTE : 
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A rticle 1 : Le présent Arrêté fixe les modalités 
de stockage, de gestion et de contrôle 
des stocks réglementaires de produits 
pétroliers sur le territoire de la République du 
Tchad. 
Article 2: 
Tout opérateur titulaire d'un agrément pour le 

raffinage, le stockage ou la distribution des 

produits pétroliers doit disposer des installations 

nécessaires pour constituer des stocks 
réglern-entaires. Il doit, -en plus -dês . -stocks 

commerciaux, disposer de stocks de sécurité 

qu'il doit conserver et tenir à la disposition des 

pouvoirs publics dans les conditions édictées par 

la législation pétrolière nationale, et notamment 

l 'article 4 de l'Ordonnance n° 006/PR/2012 du 

- 07 février 20 12 relative aux opérations 

d'exportation et d'importation des produits 

pétroliers. 
Ces stocks portent sur chaque type de produit 

raffiné, stocké ou distribué par 1' opérateur. 

Article 3 : 
_ 3.1 Le stock de sécurité doit correspondre, pour 

chaque produit, à trente (30) jours de 

consommation intérieure moyenne journalière 

des quantités produites ou importées, calculées 
sur la base des douze (12) dern iers mois . 

3.2 Dans le cas où 1' impmiateur ne dispose pas 

de capacités propres, le stock de sécurité doit 

faire l'objet d'une réservation de capacité soit 

auprès d'un entrepôt pétrolier au sens du droit 

douanier tchadien, soit auprès d'un dépôt 

pétrolier dûment agréé. Le stock réservataire est 

administré, pour le compte de 1' opérateur 

réservataire, par 1' opérateur responsable de 

1' entrepôt ou du stock pétrolier. Le contrat de 

réservation de capacité doit préciser les 
obligations réciproques entre le réservataire et 

1 'entrepôt ou le dépôt pétrolier. 
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3.3 L 'opérateur réservataire doit s'assurer, à tout 
moment, que sa réservation de capacité est 
opérationnelle et qu 'elle Je mamtlen en 
conformité avec la réglementation sur les stocks 
de sécurité. Toute anomalie constatée auprès de 
1' entrepôt ou du dépôt et susceptible de 
compromettre 1 'observance par 1' opérateur 
réservataire de ses obligations en matière de 
stock de sécurité doi t être portée à la 
connaissance de 1 'Auto ri té de Régulation du 
~e.cte~F PétFol_ier Aval du Tch3:d (AR$AT) qui 
doit diligenter une enquête de terrain auprès de 
1' entrepôt ou du dépôt 

3.4 Lorsqu 'un contrôle de 1 'ARS AT permet 

d 'établir qu 'une réservation de capacité, au titre 

des stocks de sécurité, n 'est pas régulière ou est 

fictive, les mesures de sanctions édictées 
frapp ent aussi bien 1 'opérateur réservataire que 

l 'entrepôt ou le dépôt auprès duquel la 
réservation de capacité a été effectuée. Lorsque 

le contrat de réservation de capacité n' a pas de 
matérialité, l' ARSAT édicte les sanctions à 
1 ' encontre de 1 'opérateur réservataire. 

Article 4: 
4.1 Tout opérateur nouvellement agréé pour les 

activités d'importation doit constituer un stock de 

sécurité correspondant au volume minimal requis 

pour l'exercice de son activité. 

4.2 L 'État verse aux opérateurs tenus à une 
obligation de constitution d 'un stock de sécurité 
une indemnité de stockage couvrant les frais de 
stockage ou les frais relatifs à un contrat de 
réservation de capacité. Cette indemni té de 
stockage est évaluée par 1 'ARS AT et reversée 
aux opérateurs, ou déduite des droits et charges 
dont ils sont débiteurs vis-à-vis de l'ARSAT. 

Article 5 : Dans l'exercice de leurs missions de 
vérification de la réalité et du niveau de stock de 
sécurité, les Insp ecteurs de 1 'ARSA T ainsi que 
ses Brigades de Contrôle ont libre accès aux 
installations d'entreposage et de stockage des 
produits pétroliers. 
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Article 6: 

6.1 Tout opérateur disposant d ' un agrément en 

vue du raffinage, du stockage ou de la 

distribution de produ its pétroliers est tenu de 

porter à la connaissance de l' ARSAT un plan de 

localisation exacte des lieux où les produits 

couverts par ses autorisations sont stockés. 

6.2 L, ARS AT devra faire procéder, au plus tard 

tous les 05 du mois, à une vérification 

administrative et logi-stique du niveau des stocks 

réglementaires des opérateurs disposant d'un 

agrément pour le raffinage, le stockage ou la 

distribution des produits pétroliers. Ces contrôles 

doivent être conduits de manière programmée en 

liaison avec les opérateurs. 

6.3 Nonobstant les dispositions de l 'alinéa 

précédent, 1 'ARSA T peut procéder ou faire 

procéder de manière inopinée à ces opérations de 

vérification des niveaux de stocks réglementaires 

des opérateurs du secteur pétrolier aval. 

Article 7: 
7.1 Les stocks de sécurité ne peuvent être 

entamés que sur décision du Ministre chargé des 

Hydrocarbures. Il peut saisir l'ARSAT à l 'effet 

de préparer et d 'exécuter un plan de mobilisation 

des stocks de sécuri té lorsque les circonstances 

l 'exigent. L 'ARSAT doit alors transmettre au 

Ministre chargé des Hydrocarbures une 

évaluation actualisée du volume global réel des 

stocks de sécurité disponibles auprès de 

1' ensemble des opérateurs du secteur pétrolier 

aval. 
7.2 L'ARSAT doit établir, en coordination avec 

les Services du Ministère en charge des 

Hydrocarbures, un plan de rationnement des 

stocks de sécurité qui peut être mis en œuvre 

lorsque les circonstances 1' exigent. Ce plan doit 

fai re l 'objet de simulations de mobilisation au 

m oins une fo is tous les deux (2) ans. 
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La s imulation de mobil isation prend en compte 
les besoins potentiels des principaux Services en 
charge de la D éfense et de la Sécurité nationales, 
ains i que ceux des Administrations stratégiques. 
E lle doit permettre de tester le caractère 
opérationnel des stocks de sécurité. 
7.3 Afin de garantir l' opérationnalité du 
dispositi f mis en place par 1 'ARS AT, les 
opérateurs impliqués dans les opérations de 
simulation ne peuvent en être informés qu 'au 
plus tôt deux (2) heures avant le début des 
opérations. 
7.4 L 'Entité Centrale de Stockage doit participer 
aux opérations de simulation. Le Directeur 
Général de 1 'ARS AT informe ladite Entité, au 
moins quarante-huit (48) heures avant le début 
des opérations de simulation. 

Article 8: 
8.1 Lorsqu 'un opérateur doit faire face à des 
contraintes logistiques objectives mettant en 
cause son rav itaillement ou rendant 
momentaném ent indisponibles ses stocks 
commerciaux, il peut sais ir l'ARSAT d ' une 
demande d'affectation dérogatoire d'une partie 
de ses stocks de sécurité au stock commercial. 
Cette demande doit être dûment motivée et 
accompagnée des pièces suivantes : 

copie de l'agrément de l'opérateur ; 
état actualisé des stocks réglementaires de 
1' opérateur ; 
localisation c.les stocks de sécurité de 
l 'opérateur ; 
engagement en vue de la reconstitution du 
stock de sécurité précisant la date exacte 
de cette reconstitution ; 
quitus fi scal indiquant que 1 'opérateur est 
à jour de ses obligations fiscales et 
sociales ; 
quitus comptable délivré par l' ARSAT et 
indiquant que l' opérateur est à jour de ses 
obligations au titre du secteur pétrolier 
aval ; 
frais d 'étude du dossier. 
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8.2 La demande d ' affectation dérogatoire es t 
instruite par l'ARSAT qui, si elle juge la 
demande fondée, saisit le Ministre du Pétrole afin 
d 'obtenir son autorisation préalable. 
L'autorisation du Ministre vaut mainlevée 
partielle sur le stock de sécurité de l'opérateur. 
L' ARSAT notifie à ce dernier les proportions 
dans lesquelles le stock de sécurité devra être 
engagé en vue de la consommation et précise la 
date limite et les modalités de reconstitution 
dudit stock. Le contrôle de la reconstitution du 
stoëk dë sécurité par ('op.ér.ateur ayant -bé~éficié 
d ' une affectation dérogatoire est effectué par les 
Brigades de Contrôle de 1 'ARS AT au plus tard 
trente (30) j ours après l' expiration du délai 
imparti pour la reconstitution du stock. Tout 
manquement aux obligations liées à une 
affectation dérogatoire peut entraîner des 
sanctions à l'encontre de l'opérateur. 

Article 9: 
9.1 Les opérateurs du secteur pétrolier aval sont 
tenus de se conformer aux exigences prescrites 
par les textes en vigueur au titre des stocks 
réglementaires. Toute infraction révélée lors des 
contrôles commis par 1 'ARSA T donne lieu à 
1 'établissement d ' un procès-verbal d'infraction. 
9.2 Le Directeur Général de l'ARSAT met 
1 'opérateur en demeure d'avoir à se conformer 
aux prescriptions de la réglementation dans un 
délai de trente (30) j ours. Lorsque la mise en 
demeure ettectuée par I'ARSAT n'est pas suivie 
d'effet ùans le délai imparti à 1' opérateur pour se 
mettre en conformité, il p eut être procédé au 
séquestre des produits disponibles chez 
l'opérateur contrevenant avec interdiction de les 
mettre en distribution jusqu 'à la constitution 
effective des stocks réglementaires requis. 

A rticle 10 : Lorsqu ' il apparaît que l 'opérateur est 
dans l ' impossibilité de se conformer aux 
exigences légales sur les stocks réglementaires et 
ce nonobstant la mise en œuvre des mesures 
prescrites à 1 ' alinéa précédent, une procédure de 
suspension d' agrément peut être diligentée par le 
Directeur Général de l'ARSAT, conformément 
aux dispositions des articles 11 0 et suivants du 
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Décret no 399 /PR/PM/MPME/20 15 du 
28 janvier 2015 fixant les conditions 
d'exercice des Activités du Secteur 
Pétrolier Aval. 

Article 11: L'ARSAT établit et soumet au 
Ministre du Pétrole un Plan de 
couverture géographique des 
installations de stockage. Ce plan doit 
tenir compte des exigen ces en m atière 
de ravitaillement du marché n ation a l 
ainsi que des exigen ces en matière de 
sécurité, de protection de 
l'environnement et d'aménagement du 
territoire. Le plan doit également 

_ permettre d'identifier les installations 
soumises au contrôle de l'Entité 
Centrale de Stockage. 

Article 12 : Le présent Arrêté qui prend 
effet pour compter de la date de sa 
s ignature, abroge toutes dispositions 
antérieures contraires. 

_ Article 13 : Le Secrétaire Général 
Ministère du Pétrole et de l'Énergie et le 
Directeur Général de l'ARSAT sont 

- ch argé, ch acun en ce qui le concerne, 
de l'application du présent Arrêté qui 
sera enregistré et publié partout où 
besoin sera. 

28 2015/L:-J_, l r,.J / 3.J /399 r3.J r-_,......,__,.dl c.)-4 ~ 

~u t~l A. .. b::.NI ~_)lA..a ..b_,~ .)~ ,2015 Y-~ 

.\A.)_)) 

~l t~.J ûL...) .AJ ( û L:J .1:. û (..)'l) : 11 o.lWI 

o~ U:..:;JI · · · ~ ~· 1 ·-'~1 · ~WI · . LH..?-l LY ...r" ~ Y..::. ~ Y-.J 3 

4...o j)IJI û4.~ ':Il .Jl.fjr:. ':Il ~ .i:;.l:; () ~ U:..:;JI 

~b ,4...o)LJI G41-hi-a ~ms_, ~.,11 e5yJ1 ~jJD 

L5Siy ~~ :üx;JI .:J.b..J .~\S.JI b;b-.;;;1\_, 4 1 
~ ·.< · -'1 · ·.~-:'1 ·LSJI o .L .. 1 · · ­. -Y...r" l..H~ L), ~~ 

<.JA I.Jl.fjr:-1 Jy.iJI tf.JL... )_;JI 1~ üfo :12 oJWI 

~LJI r-~ \Il~~-' ,~~jill ~)..:i 
.~\..:....JI 

Y-~1_, ..bi:JI3 4.§\..bJI ii )j) rWI ~\Il :13 oJWI 

~ ~ ~ JS ,jj3~1 (û L:J..b û tY) f"WI 

~ ü~ JS <) û~_, ~ t.?i\1 ,)_;ill 1~ 

. .. <. ·1 ·.1. 
.u~ u r .Y-: 

Fait à N'Djaména, le 1 8 HAl 2016 ~.J~ ~~~ <) .J.? 

~---·---/ ::_ .. 

2!~~~ 
~J ;f* 

~-
DJERASSEM LE BEM 

7 



1 ' 1 r 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l 1 r 1 1 1 1 

.- -- --- -------~-- ~----- -- ... -- ---~---- --------
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RÉPUBLIQUE Dt! TCHAD UNrrr.:.. TR•vr.u- rROCRË:S 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

PRIMA TURE 

VISAS: SG/MPE5& 

.-t./· 
SG/MEC 1{ 

ARRETE CONJOINT NoO( :-C\ '\J 1 PR/PM/20 16 
Fi."l:ant les normes e t s p é cifications d e 
qualité des produits pétroliers destinés 
au m a rché nationa l 

Le Ministre du Pétrole ct de l'Énergie 
ct 

Le Minis tre de l'Économie et du. 
Commerce 

Vu la Constitution ; 
Vu la Loi no 006/PR/20 07 du 02 mai 200 7 
relative aux Hydrocarbures ; 
Vu l 'Ordonnance no 005/PR/2012 du 07 
février 2012, portant création d'une 
l'Autorité de Régula tion du Secteur Pétrolier 
Aval du Tchad (J\RSAT) ; 
Vu l'Ordonnance no 006/PR/20 12 du 07 
février 2012 relative aux opérations 
d'exportation et d'importation des produits 
pétroliers ; 
Vu le Décret no 204/PR/2016 d u 13 février 
2016, portant nomination d'un Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le Décret n o 216/PR/PM/20 16 du 16 
février 2016, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 
Vu le Décret no 1990/PR/PM/2015 du 18 
septembre 2015, portant Structure 
Générale du Gouvernement et Attributions 
de ses Membres; 

Vu le Décret no 1011/PR/PM/MPME/2014 
du 04 septembre 201ll portant 
Organigramme du Ministère du Pétrole, des 
Mines ct de l'Énergie ; 
Vu le Décret N°380/ PR/PM/MCJ/20 13 DU 19 juin 
20 J 4, portant Organigramme du M inislère de 
!"Economie, du Commerce ct du Développement 
Touristique ; 
Vu la Lo i No 042/PR/20 i 4 DU 24 décembre 20 J 4 
insti tuam un système Nntionnl de Métrologie au 
Tchad: 

***'l.:***fr1:* 

':4:-A•********** 
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V u la L oi 044/PR/201 4 DU 31 déccmbre20 i4 rclafivc 
ù la N ormali s::> tion 

Vu le Décret no 399/PR/PM/MPME/ 20 15 
du 28 j a n vier 2015 fixant les Conditions 
d'exercice des Activités du Secteur Pétrolier 
Aval; 

Vu l'Arrêté N°064/PR/PM/MPE/20 !6 DU 18mai 
20 l 6, fixant la procédure et les modalités de contrôle 
des produits pétrol iers. 

ARRÊTENT: 

Art icle 1: Le présent Arrêté fixe les normes 
et les spécifications de qualité des produits 
pétroliers destinés au march é tchadien. 

Ar ticle 2 : Ne peuvent être introduits sur le 
m arché national que les produits pétroliers 
répondant aux normes et spécifications d e 
standard international et dümen t approuvés 
p ar des tests organisés par un laboratoire 
agréé par l 'Autorité d e Régulation du 
Secteur Pétrolier Aval du Tchad (ARSAT) 
pour effectuer des contrôles de conformité. 

Article 3: 
3. 1 Les spécifications des produits 
pétrolier s destinés a u m arché tchadien sont 
précisées à l'Annexe A du présent Arrêté et 
concernent les produits suivants : Gazole, 
s uper carbura nt, Pétrole lampant, GPL e t 
carburants a dditifs . 
3 .2L'Annexc A devra également fixer les 
r ègles de sécurité et d'hygiène a ppropriées 
que devront observer tou s les opérateurs 
ainsi que les exigences particulières qu 'ils 
devront prendre en compte au titre de 
1 'applicabilité des restrictions 
r églementa ires dans la présen tation de leur 
Déclaration d 'Introduction sur le Marché. 

Article 4: L'ARSAT doit établir u n Cahier 
des Charges et Spécifications Techniques 
fixant les ex1gen ces applicables a ux 
produits pé troliers à introdui re sur le 
m a rch é n a tion al . Ce document doit 
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s'appuyer sur les standards internationaux 
et, notamment, les normes fixées par les 
tables de m esure de l'American Petroleum 
Institute, de l'American Society for Testing 
and Materials et de l'Institute of Petroleum 
ainsi que sur les normes ISO 91-1 : 1992 et 
ISO 5024 pour la température normalisée 
de référence permettant le mesurage des 
produits pétroliers ainsi que les normes 
AFQRRJOS convenues avec les compagnies 
aériennes internationales et les 
constructeurs d 'avion. 

Article 5 : Le Cahier des Charges et 
Spécifications Techniques doit prendre en 
compte les normes ISO 1523:version en 
vigueur 2, ISO 3680 et ISO 1516:version 
en vigueur pour la détermina tion de la 
méthode d'essai à l'équilibre en vase clos de 
point éclair du type passe/ne passe pas 
pour les produits pétroliers, notamment 
pour ce qui concerne les exigences de la 
réglementation en matière de stockage, de 
transport et de distribution. 

Article 6 : 

6.1 Pour les besoins du contrôle du respect 
des normes et spécifications de qualité des 
produits pétroliers introduits sur le marché 
national, les autres principales normes à 

prendre en compte par l 'ARSAT ou par tout 
Laboratoire agréé par lui sont : 

ISO 2714: version en vigueur pour le 
mesurage volumétrique au moyen des 
compteurs à chambre mesureu se. 

ISO 2515 :version en vigueur pour le 
mesurage volumétrique a u moyen de 
compteur à turbine. 

ISO 3 171 : version en vigueur pour 
l'échantillonnage autom atique en oléoduc. 

ISO 4124 :version en vigueur pour le 
mesurage dynamique et le contrôle 
st atistique des systèmes de mesurage 
volumétriques. 

ISO 4266-1 :version en vigueur pour le 
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mesurage du niveau et de la température 
dans les réservoirs de stockage à pression 
atmosphérique par méthodes automatiques. 

ISO 4266-3 :version en vigueur pour le 
mesurage du niveau et de la température 
dans les réservoirs de stockage sous 
pression par m éthodes automatiques. 

ISO /NP 4267 pour le calcul des quantités 
de pétrole par mesurage dynamique. 

ISO 4269 : version en vigueur pour le 
j augeage des réservoirs par épalement, 
m éthode par empotement utilisant des 
compteurs volumétriques. 

ISO 4 268 :version en vigueur pour le 
m esurage de la température par m éthode 
manuelle. 

ISO 4512 :version en vigueur pour les 
appareils de mesure du niveau des liquides 
dans les réservoirs par méthodes 
m anuelles. 

ISO 5024 : vers ion en vigueur pour les 
conditions normales de r éférence du 
mesurage. 

ISO 6578 :version en vigueur et ISO/AWI 
6578 pour la procédure de calcul dans le 
mesurage s tatique. 

ISO 7507-1 : version en vigueur pour le 
jaugeage par ceinturage des réservoirs 
cylindriques verticaux. 
ISO 7507-2 : version en vigueur pour le 
j augeage par ligne de référence optique des 
réservoirs cylindriques verticaux. 

ISO 7507-3 : version en vigueur 6 pour le 
j au geage par triangulation optique des 
réservoirs cylindriques verticaux. 

ISO 7507-4 : vers ion en vigueur pour le 
jaugeage par mesurage électro-optique 
interne de la distrul.ce des réservoirs 
cylindriques verticaux. 

ISO 750 7 -5 : version en vigueur 0 pour le 
jaugeage par mesurage électro-optique 
externe de la distance des réservoirs 
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cylindriques verticaux. 

ISO 8222 : version en vigueur pour les 
corrections de température à utiliser lors de 
l 'étalonnage des jauges étalons. 

ISO 11223 : version en vigueur pour le 
mesurage statique discret du contenu des 
réservoirs verticaux de stockage p ar 
j augeage hydrostatique des réservoirs . 

ISO 12917-1 : version en vigueur pour le 
jaugeage par méthode manuelle des 
réservoirs cylindriques horizontaux. 

ISO 12917-2 : vers ion en vigueur pour le 
mesurage électro-optique interne ou externe 
dans le j augeage des réservoirs cylindriques 
horizontaux. 

ISO 12917 : 

ISO 15169 : verswn en VIgueur pour la 
détermina tion du volume, de la m asse 
volumique et de la masse d'hydrocarbures 
contenu s dans les réservoirs cylindriques 
verticaux à l 'aide de systèmes hybrides de 
mesurage. 

6 .2 Les normes visées à l'alinéa 1 ci-dessus 
doivent faire l 'objet d 'au moins une revue 
tous les trois (3) ans afin qu'il soit tenu 
compte des évolutions établies dans la 
pratique internationale portant sur les 
normes applicables au pétrole et produits 
pétroliers. 

Art icle 7 : 
7. 1 L'ARSAT devra déterminer les 
conditions dans lesquelles l'essence 
plombée peut être commercialisée par les 
opérateurs du secteur pétrolier aval. Dans 
tous les cas, elle devra envisager des 
mesures en vue d'éliminer progressivement 
celle-ci du marché. La teneur en plomb de 
l'essence ne doit pas dépasser 0, 15 g/1. 
7.2 L'ARSAT doit s'assurer que seuls les 
produits conformes aux normes et 
spécifications édictées pour le marché 
n ational sont mis en commercialisation 
dans les Ü1stallations distribuant les 
produits pétroliers. 
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~rticl~: Nul opérateur distribunnl les 
produits pétroliers ne peut mcllre sur le 
marché une essen ce ayant une teneur en 
oxygène supérieure à 2,7 % et une teneu r 
en éthanol supérieure à cinq pourccn t (5 

%) . Quant au niveau m axima l de pression 
de vapeur concernant l'essen ce conten ant 
l'étha nol, il est fixé à 60 kPa. Cette essence 
doit être conforme à la norme EN 228. 

Article 9: 

9.1 Les opérateurs du secteur pétrolier aval 
n e doivent pas comme rcialiser des 
carburants diesel dont la teneur en esthers 
méthyliques d'acides gras (EMAG) est 
supérieu re à sept p ourcent (7%) que sur 
a utorisation spéciale de l'ARSAT. Les 
ca rburan ts diesel dis tribués sur le m arché 
n ational doivent ê tre conformes à la norme 
EN 590. 

9 .2 Le gazole destiné à un u sage n on 
rou ti er n e peut être commercialisé que si sa 
teneur en souffre est inférieur e à 1000 
m g/kg. L'ARSAT devra veiller à la mise en 
œuvre progressive d'une diminution de cette 
valeur, avec un objectif à 50 m g/kg à une 
échéance de dix ( 10) cUls. 

9 .3 Lorsqu e les pollutions a tmosphériqu es 
s'accen tuent dans les zones urbaines avec 
u ne dégradation de la qualité de l 'air , 
l 'ARSAT peut, en colla boration avec les 
autres partenaires, édicter des mesures 
plus strictes pour l'admission des 
carburants à la distribution afin de tenir 
compte des émissions de gaz à effet de 
serre. 

Article 10 : L'ARSAT révise tous les deux 
ans les spécifications de qualité répertoriées 
à l'Annexe A du présent Arrêté. 

Article 11: Le Secrétaire Gén éral du 
Minis tèr e du Pétrole et de l 'Energie, le 
Secrétaire Généra l du Ministère de l ' Econo m ie c t d u 

Commerce e t Je Direc teu r Général de l'ARSAT 
sont chargés chacun en ce qui Je concerne, 
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de l'application du présent Arrêté qui abroge 
toutes d ispositions antérieures contraires, 
p ren d effet pour compter de la d ate de sa 
signa turc,scr a enregis tré et publié partou t 
où besoin sera. 
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ARRETE 
N~0067 /PR/PM/MPE/2016 

FIXANT LES CONDITIONS 
D'HOMOLOGATION DES 

EQUIPEMENTS DESTINES AU 
TRANSPORT DES PRODUITS 

PETROLIERS 
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RÉPUBLIQUE DU TCHAD UNITÉ- TRAVAIL- PROGRÈS 

.. -A*j, À ***-A"***""*'II:***** 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
******************~* 

PRIMA TURE 
******** .... *********** 

MINISTÈRE DU PÉTROLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

************'******#!:'* 

1-\.HHÎ~Tf~ N!0é'~r:yllUfllUf~IllJ~/20 1 H 
=- ________ Fixant .les ~itions-d'-homologation--

des équipements destinés au transport 
des produits pétroliers 

Le Ministre du Pétrole et de l'Énergie 

Vu la Constitution ; 
Vu la Loi no 006/PR/2007 du 02 mm 
2007 relative aux Hydrocarbures ; 
Vu l'Ordonnance no 005/PR/2012 du 07 
février 2012, portant création d'une 
l'Autorité de Régu lation du Secteur 
Pétrolier Aval du Tchad (ARSAT) ; 
Vu l'Ordonnance no 006/PR/2012 du 07 
février 2012 relative aux opérations 
cl'exportalicJll el ù 'importation des produits 
pétroliers ; 
Vu le Décret no 204/PR/20 16 du 13 
février 2016, portant nomination d'un 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le Décret n o 216/PR/PM/2016 du 16 
février 2016, portant nomination des 
n1embres du Gouvernement; 
Vu le Dééret no 1990/PR/PM/2015 du 18 
septembre 2015, portant Structure 
Générale du Gouvernement et Attributions 
de ses Membres ; 
Vu le Décret no 
1011/PR/PM/MPME/2014 du 04 
septembre 2014 portant Organigramme 
du Ministère du Pétrole, des Mines et de 
l 'Énergie; 
Vu le Décret n o 399/PR/ PM /MPME/2015 
du 28 janvier 2015 fixant les Conditions 
d'exercice des Activités du Secteur 
Pétrolier A val ; 

ARRÊTE: 
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Article 1 : LP. pré:~P.nt A rrF.té: R pmJr nhj P.t 

la fixation des conditions de délivrance du 
cer tificat d'homologation des contenants 
et autres moyens u tilisés pour le transport 
des produits pétroliers. 

Article 2 : Tout opérateur disposant d'un 
agrément pour l'exercice d'une des 
act ivités du secteur pétrolier aval doit 
obtenir un certificat d'homologation des 
équipements affectés à ses opérations 
·ctaifs·te·s ë·as sùiVaiits ·: - · ----·----- --··-- -~ · 

l'opérateur utilise des contenants 
pour le transport des produits 
pétroliers; 
l'opérateur utilise un véhicule pour 
le transport des produits pétroliers ; 
l'opérateur utilise un conteneur 
pour le chargement ou le 
remplissage des produits pétroliers ; 
l'opérateur utilise une citerne pour 
le transport, le remplissage ou le 
déchargement des produits 
pétrolier s ; 
l'opérateur utilise des wagons ou 
des wagons-citernes pour le 
transport des produits pétroliers. 

Article 3 : Le contrôle de conformité 
technique des équipements visés à l'a rticle 
2 ci-dessus est effectué par un laboratoire 
de contrôle technique agree par le 
Ministère en charge d es Hydrocarbures. 

Article 4 : Dispositions constructives 
des contenants 
4.1 Le choix des formes, des matériaux, 
des éléments de renforcement et les 
méthodes de formage ou d'assemblage mis 
en œuvre doivent : 

• permettre au contenan t d'être 
suffisamment insensible aux agen ts 
atmosphériques, aux liquides 
contenus et d'éviter la d éformation 
da ns les conditions a ssignées de 
fonctionnement ; 

• ê tre exéculés pa r des sou deurs 
agr éés par l'Autorité de Régulation 
du Secteur Pétrolier Aval du Tchad 
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(ARSAT) et réalisé selon les n ormes 
et règles de l'art et doivent offrir 
toutes les garanties de sécurité ; 

• permettre à la char ge totale du 
camion et à sa répartition aux 
essieux de répondre aux exigen ces 
légales en matière de protection du 
patrimoine routier national ; 

• satisfaire aux épreuves de pressions 
conformément à la réglementation 
en vigueur en la matière. 

4.2 L'aptitude du constructeur à réaliser 
des travaux de soudure doit être reconnue 
par l'ARSAT. Ces travaux sont exécutés 
par des soudeurs qua lifiés, selon un 
procédé de soudure dont la qualité, y 
compris les tra itements thermiques 
n écessaires, a été vérifiée par le test d'un 
procédé r econnu p ar l'ARSAT. Si l'ARSAT 
a des doutes sur la qualité des cordons de 
soudure, elle doit ordonner des contrôles. 

4 .3 La section transversa le du corps et du 
d ôme doit avoir un axe de symétrie 
verticale. La section h orizontale du d ôme 
d oit avoir des dimension s appropriées 
p ermettant l'inspection de l'intérieur. Un 
diamètre d'au moins cinq cents (500) 
millimètres est obligatoire. 
4.4 Le dispos itif de repérage des niveaux 
doit assurer une lecture sûre, facile, n on 
ambiguë et pratiquement indépendante 
des inclinaisons de la citerne da n s les 
conditions assignées de fonctionnement. 
La forme du conten an t où s 'effectu e les 
r epérages de niveau du liquide contenu 
doit être de n ature à assurer une 
sensibilité d'au moins deux (2) m illimètres 
pour 1 j 1000 du volume contenu. 

4.5 Le dispositif de vidange d oit assurer la 
vidange complète et rapide du liqu ide 
contenu dans le contenant. Chaque 
compartiment doit avoir une tuyauterie de 
vidange indépendante, un seul orifice de 
vidange e t une seule vanne d'arrêt. 
4.6 Les citernes d es ca mions r avitailleurs 
d estinées au transp ort de carburant 
a viation doivent être mono 
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compartimentales, revêtues 
intérieurement d'une pein ture agreee ou 
être construites en acier inoxydable, avoir 
une pente vers un point bas équipé de 
ligne et accessoires d estinés à la purge de 
fond. 
4. 7 Les vannes d'arrê t doivent être 
facilement accessibles et placées sur le 
côté latéral de la citerne . L'épreuve 
d'étanchéité se fa it avec de l'eau à la 
pressiOn atmosphérique. Après 

-· remplissage, ·la - citerne -fie ·doit ·-pas 
présenter de traces de fuites ou 
d 'humidité aux joints. 
4 .8 Dans toutes les positions usuelles 
d 'emploi du dispositif de chargement, tout 
contenant ou compartiment doit avoir une 
forme qui empêche la création de poches 
d 'air au remplissage et la rétention de 
liquide à la vidange. Pour respecter les 
conditions prévues à l'article 4. 7 Cl ­

dessus, d es goulottes, des moulures, des 
fermetures agréées devront être utilisées. 
Afin de p ermettre une vidange complète, la 
génératrice inférieure de la citerne doit 
présenter une pente minimale d e deux (2) 
degrés lorsque le véhicule est placé sur un 
terrain horizontal dans la situation la plus 
d éfavorable, en ce qui concerne l'ordre de 
vida nge des compartiments. 
4 . 9 Les brise-lames et les éléments de 
renforcement existant éventuellement à 
l'intérieur du contenant doivent avoir une 
forme et des orifices qui ne gênent ni le 
r emplissage ni le contrôle du contenant de 
vacuité du r écipient. Chaque 
compartiment doit être muni d'un trou 
d'homme agréé, de taille DN 500 étanche 
(joints compatibles hydrocarbures) et à 
couvercle taré à 300 mbar, équipé d'une 
soupape de respiration 9 0 mbar 
interdisant le passage de produit lors d'un 
renversement. 
4.10 Le placement à l'intérieur de la 
citerne des corps correcteurs permettant 
d 'ajuster la capacité à une valeur donnée 
ou de tout autre corps dont l'en lèvement 
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ou le chargement pourrait modifier la 
capacité du contenant est interdit. 
4.11 Si le dôme existe, il est monté à la 
partie supérieure du corps auquel il est 
assemblé par soudure. Le dispositif de 
repérage des niveaux doit être soudé à la 
citerne et placé en général à l'intérieur du 
dôme. Le dôme peut avoir une forme 
cylindrique ou parallélépipédique avec des 
parois latérales verticales. Si le dôme est 
parallélépipédique, il peut avoir la même 
longueur· que·-la··citerne. La-couverture · du 
dôme doit être scellée au montage pour le 
rendre inamovible, et le dispositif de 
repérage de niveau doit être non 
démontable, soudé à l'intérieur du 
compartiment ou scellé de manière 
inviolable. 
4 . 12 Le volume de la citerne est déterminé 
jusqu'à la vanne d'arrêt. Dans le cas d'une 
citerne avec décanteur, le volume de celui­
ci est inclus da n s le volume de la citerne. 
4.13 L'erreur maximale tolérée au 
jaugeage primitif est de plus ou moins 
zéro virgule deux pour cent (± 0,2%) du 
volume nominal. L'erreur maximale tolérée 
en service est de plus ou moins zéro 
virgule cinq pour cent (± 0,5%) du volume 
n1esuré. 
4.14 Une plaque d'identification et une 
plaque de j augeage bien visible et 
facilement lisible doivent être fixées sur le 
corps de la citerne, à l'angle a rrière 
supérieur gauche. Les plaques doivent 
être réalisées en un métal pratiquement 
inaltérable dans les conditions assignées 
de fonctionnement de la citerne et 
permettant la réalisation facile des 
inscriptions. Elles doivent être fixées de 
telle sorte qu'elles ne puissent être 
démontées sans bris de scellés portant 
l'empreinte du poinçon du service de 
métrologie légale compétent. 
4.15 La plaque d'identification doit porter 
les renseignements ci-après : 

le nom ou la m a rque du 
cons tructeur ; 
le typ e et l'année d e fabrication ; 
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le numero de série et, le cas 
échéant, le numéro d'approbation 
de modèle; 
la capacité nominale de la citerne en 
unités légales ; 
la température de r éférence. 

Un emplacement libre d'environ 20 mmx x 
50 mm d oit r ester sur la plaque , pour 
l'application d es marques de vérification 
périodique. 

4.16 La plaque de jaugeage doit porter les 
renseignements ci-après : 

le nom du serv1ce autorisé à 
effectuer le jaugeage ; 
le poste de jaugeage ; 
le numéro du cer tificat de j augeage ; 
la date de d élivrance du certificat de 
Ja ugeage ; 
la capacité nominale Vn. 

4.17 En cas de m odification du conten a nt 
approuvée p ar l'ARSAT, une nouvelle 
plaque identique à la plaque initiale doit 
être fixée. La nouvelle plaque d oit 
comporter les renseignements ci-après : 
- l'a nnée de modification ; 
- le nom de l'entreprise ayant modifié la 
citerne; 
- le numéro d'approbation du Service de la 
métrologie légale ; 
- la capacité nominale en unités légales ; 
- la température d e référen ce. 

La valeur indiquant le volume nominal 
doit être éventuellement oblitérée sur la 
plaque initiale du constructeur. 

4.18 Les compartiments de la citerne 
doivent êtr e numérotés en commençant 
par celui situé à l'avant du véhicule. La 
capacité nominale de chaque 
compartiment doit être inscrite en dessous 
du numéro d'ordre, de part et d'autre du 
conlenanl. La capacit é nominale doit être 
exprimée en multiple entiers de cent (100). 
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4.19 Les points de raccordement du 
dispositif de vidange doivent être scellés. 
Dans le cas des contenants amovibles, les 
dispositifs de fixation doivent être scellés 
de telle manière que l'enlèvement de celui­
ci ne soit pas possible sans bris des 
s cellés portan t l'emprein te du p oin çon de 
l'ARSAT. 
4.20 L'épreuve de p ression hydraulique 
d oit être effectuée sur l'ensemble du 
contenant, et séparém en t sur chaque 

-tompar timenr- à - üfïe · ï5ression a:u m-oins 
égale à 1,3 fois la pression maximale de 
service. 
4.21 Les intervalles m aximaux pour les 
épreuves son t de trois (3 ) a n s. En outr e, il 
y a lieu de procéder à une épreuve 
d'étanch éité du conten a nt avec 
l'équipement a ins i qu'à une vér ification du 
bon fonc tionnem en t de tout l'équipem ent 
au m oins tous les tr ois (3) an s . L'épreu ve 
d'étan ch éité d oit être effectuée sép a rém ent 
su r chaque compar timent du conten ant . 
4.22 Lorsque la sécurité du conten a n t ou 
d e ses équipements a pu êtr e compr omise 
p a r suite de réparation , m odification ou 
accident, un contrôle excep tionnel d oit 
être effectu é . 
4.23 Tous ces contrôles, épreu ves et 
vérifications doiven t être effectué par un 
laboratoire agréé Des attestat ions 
in diquant le résultat de ces opér a tions 
doivent êtr e délivrées en précisant la lis te 
des matières a u torisées au tran sp or t da n s 
ce r éservoir. 

Article 5 : Dis pos itions particulières aux 
v é hicules citernes 

5.1 Tout véhicule citerne t r ansportan t les 
produits pétroliers doit être muni : 

• d 'u n e t rousse d 'outils pou r les 
réparations de fortu ne du véhicule ; 

• d'une cale perm ettan t une 
immobilisation pa rfaite du véhicule ; 

• d'une p a ire de triangle d e pré­
s ignalisation ; 
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• de l'équipement n écessaire pour 
prendre les premières mesures de 
secours; 

• d'au-moins un appareil portatif de 
lutte contre l'incendie, d'une 
capacité minimale de deux (2) 
kilogrammes de poudre ou de 
capacité correspondante apte à 
combattre un incendie du moteur 
ou de la cabine de l'unité de 
transport; 

• â'Ün apparêil porta-ti(de lutte contr-e 
l'incendie d'une capacité minimale 
de six (6) kilogrammes de l'agent 
extincteur acceptable apte à 
combattre un incendie de 
pneumatique/freins ou incend ie 
impliquant le chargement. 

5.2 Les extincteurs ne doivent dégager des 
gaz toxiques, ni dans la cabine, ni sou s 
l'influence de la chaleur d 'un incendie. 

5.3 Dans le tra nsport des produits 
pétroliers, l'usage de tout appareil 
d'éclairage à fla mme ou susceptible de 
produire des étincelles est proscrit. 

5.4 Les véhicules à moteur d'un poids 
total autorisé en charge dépassant dix (1 0) 
tonnes ou qui sont autorisés à tracter une 
remorque doivent être équipés d'un 
dispositif de freinage antiblocage et 
d'endu rance qui réponde au.x 
prescriptions suivantes : 

• le dispos itif de freinage d 'endurance 
peut ê tre un1que ou une 
combinaison de plusieurs 
dispositifs , chaque dispositif peut 
avoir sa propre commande ; 

• l 'action du dispositif de freinage p a r 
endurance doit comporter plusieurs 
niveaux d 'efficacité. 

5.5- Les réservoirs des carburants pour 
l'alimentation du moteur du véhicule 
doivent: 
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• être placés de façon à être protégés 
autant que possible contre tout 
impact; 

• être équipés d'un dispositif coupe­
flamme efficace, s'adaptant à 
l'orifice de remplissage ou d'un 
dispositif permettant de maintenir 
cet orifice h ermétiquement fermé. 

En cas de fuite, le carburant doit s'écouler 
sur le sol sans venir au contact des 
P.§.tti.~.S .. _cha:ud~s du _yéhicule .. ni du 
chargement. 

S.6 Les moteurs des véhicules doivent être 
équipés et placés de façon à éviter tout 
d anger pour le cha rgement à la suite 
d'échauffement ou d'inflammation. Le 
moteur doit être en avant de la paroi a va nt 
du volume de chargement. 

S . 7 Seuls les matériaux difficilement· 
in flammables doivent être employés pour 
la construction d e la cabine. 

S.8 La protection des citernes doit être 
conçue de manière à ne gên er ni l'accès 
aux dispositifs de remplissage et de 
vidan ge, aux soupapes de sécurité, ni leur 
fonctionnement. 

S. 9 Les véhicules citernes sont soumis à 
d es visites p ériodiques dans le cadre de 
leur homologation : 

5_g_ 1 Vis ite initiale 

La visite initiale est effectuée 
préalablement à la délivrance du certificat 
d'agrément. Elle est limitée exclusivement 
aux contrôles décrits ci-dessous : 

vérification et étude de la 
documentation du constructeur; 
une vis ite intérieure et extérieure 
ainsi qu'un contrôle 
magnétoscopique doivent être 
effectués sur la citerne ; 
l'épreuve hydraulique ; 
le marquage et l'identification du 
véhicule-citerne ; 
le j au geage de la citerne ; 
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les équipem ents de sécurité 
(freinage, présence des moyens de 
secours et de protections) ; 
les équipements électriques 
(installations électriques, ba tteries, 
canalisations et ga ines) ; 
les commandes d e sécurités 
intérieur et extérieur. 

La validité d'une visite initiale est fixée à 
trois (3) ans. 

Les vérifications sur le véhicule sont 
effectuées visuellement depuis le sol ou 
l'habitacle du véhicule, sans démontage, 
sur le véhicule en configuration routière. 
Lors de la visite initiale d'un véhicule 
ayant fait l'objet d'une réception au titre 
du présent Arrêté, les contrôles son t 
limités à la vérification des points 
nécessaires à l'établissement du certificat 
d'homologation et des parties modifiées 
après la sortie d'usine par le montage d'un 
équipement ou d'une citerne. 

Le procès-verbal de réception à titre isolé 
d'un véhicule complet ou complété au titre 
du présent Arrêté vaut procès-verbal de 
visite initia le . 

5.9.2 Visite périodique 

Les visites périodiques ont lieu chrlque 
année et comprennent les opérations 
suivantes: 

une visite intérieure et extérieure 
une épreuve d'étanchéité 
le marqua ge et l 'identification du 
véhicule-ci terne 
le j augeage de la citerne 
les équipements de s écurité 
(freinage, présen ce des moyens de 
secours et de protections) ; 
les équ ipements électriques 
(installa tion s électr iques, batteries, 
canalisation s et gaines) ; 
les com mandes d e sécurités 
intérieur et extérieur. 

10 

A...JI..è. )Il JjL.u _, J ~ _, 'C~l) A...o)L.Jl ü l.a..c -
~c~~,_, 

G~.J~l ~~l;l~l) Gl~l ~l;l~l 
!(ül_,ii11_, ~ü\11_, 

_,î u:a}il 0-a ~~ ô).:1-.J1 ~ ui.J~'il <..??.-' 

J:i.;b c) ô .J4uJI ~ ~~ LUJ ô .Jl:uJI J.:;..l j L.J-a 

Ji=J ~\..:;. ~ 1 \tl 0 u ·.q J)l;.. . .<-:11 . y (S'-' _),y -' .U:!~ 

~ oJ_,J.::...A .h:ly-:::, ,~U:J.i\1~ LJI_,h.JI <} J~l 

ç.l y..l_, ~ 1 yJ 1 o.)~ ç. L.':.,j )' ~ _,lh.J 1 .bt:Ull L.J-a 

Â..b.l..:JI 1 ul.k.JI ~ ~ • · .. - .11 .kl ü · ' . -' . ,~~ . ~ 

c) ô y...WI _,1 A.lats o .J~ 0-a 4J _,_?A ~~ ~ 

.~}li o.J~j 0J~j ~ y\111~ L.JI~ 

~\i;. )Il JjL _, j ~ _, 'C~I) 4.-aUI ul.a..c 

~c~kJI_, 

G~.J~I ~~l;l~l) ül~l ~l;l~l 
!(u l -·:.; 11 Lll.Jü':tl __,..,.,.., -' . ... -' 

.yl_,\11 ~.JL:;JI_, ~1.111 o~\11 :i.....)l'"" 



Ces v1s1tes techniques n'exonèrent pas le 
propriétaire de l'obligation de maintenir 
son véhicule et, le cas échéant, sa citerne, 
en bon état de march e et en état 
satisfa isant d'en tretien. 

Article 6 : 
6.1 Un rapp ort de contrôle tech nique est 
dressé par le Laboratoire agréé et transmis 
à l'ARSAT dans les s oixante-douze (72) 
heures suivant les opéra tion s de contrôle 
e t d e vérification s techniques . 

6.2 Le bilan technique dressé d a n s le 
ra pport de con trôle et de vérifications 
techniques en gage le Laboratoire qui l'a 
réalisé. 

6.3 Les fra is du contrôle e t d es 
vérification s tech n iques sont à la ch arge 
d e l'opérateur responsable des 
équipements soumis au contrôle . La 
t arification du con trôle est établie par le 
Laboratoire agree et soum1s à 
l'approbation de l'ARSAT. 

Article 7: 
7.1 Le La boratoire agréé pa r l'ARSAT doit 
établir et sou mettre à l'ARSAT un Manu el 
d e Contrôle e t d es Vérification s 
Techniques des Équipem en ts affectés au x 
activités du secteur pétrolier aval et visés 
à l 'a rticle 2 c i-dessu s . Ce m a nuel doit 
p rendre en compte les s tanda rds 
internationaux et r eposer sur la 
méthodologie de con trôle la plus 
rigoureu se possible. 

7 .2 Le Manuel de Contrôle et des 
Vérifications Techniqu es doit être 
approuvé par l'ARSAT. Il est révisé tous 
les d eux ans par l'opérateur agréé a fin de 
ten ir compte des ch a ngements qui 
peu ven t survenir dans la r églementation 
sur le secteur pétrolier aval a u Tchad, 
a ins i que de l'évolution des normes de 
contrôle et de vérifications techniques sur 
le plan international. 
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Article 8 : 
8.1 Les demandes d'homologation sont 
adressées par les opérateurs à l'ARSAT. 
Elles doivent être accompagnées des 
p ièces suivantes : 

copie de l'agrément de l'opérateur; 
copie des autorisations de 
l'opérateur pour l'exercice de ses 
activités ; 
fiche d'identifica tion technique 
procédant · à · · la ·· - description 
exhaustive de l'équipement pour 
lequel l'homologation est sollicitée ; 
certificat d'immatriculation le cas 
échéant; 
certificats d'assurance couvrant 
lesdits équipem ents. 

8.2 À la réception du dossier d e demande 
d"homologation, l'ARSAT saisit son 
Laboratoire de l'ensemble du dossier afin 
qu'il soit procédé aux opérations de 
contrôles et de vérification s techniques. 

8.3 Le Laboratoire fixe alor s à l'opérateur 
la d a te et le lieu des opérations de contrôle 
et de vérifications techniques. L'opérateur 
doit prendre les mesures nécessaires pour 
m ettre l'équipement en cause a la 
disposition des techniciens du 
La boratoire . 

8.4 L'ARSAT délivre le Certificat 
d'Homologation des équipements ayant 
fait l'objet des contrôles et vérifications 
techniques et pour lesqu els le Laboratoire 
agréé par l'ARSAT a émis un avis favorable 
en vue de l'homologation. 

8.5 L'homologation délivrée par l'ARSAT 
est valable pour cinq (5) ans . 

Article 9 : Le présent Arrêté qui prend 
effet pour compter de la date de sa 
s ignalure, abroge toutes dispositions 
antérieures contra ires. 
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Article 10 : Le Secrétaire Général du 
Ministère du Pétrole et de l'Energie et le 
Directeur Général de l'ARSAT sont chargé, 
chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du p résent Arrêté qui sera 
enregistré et publié partout où besoin 
sera. 

N'Djamena, le 
1 

B HA I 2016 
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ARRETE 

N°0065/PR/PM/MPE/2016 
FIXANT LA PROCEDURE DE 

NOTIFICATION PREALABLE DES 
OPERATIONS DE TRANSPORT PAR 

1 ROUTE DES PRODUITS PETROLIERS 
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RÉPUBLIQUE DU T CHAD UNITÉ- TRAVAIL- PROGRÈS 
******************** 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
A A.t A AA A A A A A********* 

PRIMA TURE 
******************** 

MINISTÈRE DU PÉTROLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

******************** 

******************** 

******************** 

******************** 

******************** 

:b .. 1 .. i\IUtîrrl~ NWQS7PU/l)ll'I/ll'll)IV20 l (j 2016 f. Y.J 1 .J .J 1 [.J 1 .......... ~.) .J _ft 
Fixant la _procédure de notificru;JQ.n. ___ JSjj i-~~~1-:J\:h;..-)t·I-6\~I.?.J-.D=-.J · 
préalable des opérations De transport ~1 wl '?' -;·,.Jl ':?'__).! 
par route des produits pétroliers 

Le Ministre du Pé trole et de l 'Énergie 

Vu la Constitution ; 
Vu la Loi no 006 j PR/ 2007 du 02 mat 
2007 relative aux Hydrocarbures ; 

- Vu l'Ordonnance no 005/PR/2012 du 07 
février 2012, portant création d'une 
l'Autorité de Régula tion du Secteur 
Pétrolier Aval du Tchad (ARSAT) ; 
Vu l 'Ordonnance n o 006/PR/2012 du 07 

_ février 2012 rela tive a ux opérations 
d'exportation et d'importation des 
produits pétroliers ; 

- Vu le Décret no 204/PR/2016 du 13 
Février 2016, portant nomination d 'un 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le Décret n o 2 16/PR/PM/2016 du 16 
Février 201fl, portant nomination ·des 
membres du Gouvernen1ent; 

- Vu le Décret n o 1990/PR/PM/2015 du 18 
septembre 2015, portant Structure 
Générale du Gouvernement et 
Attributions de ses Membres ; 
Vu . le Décret no 
1011/PR/PM/MPME/201 4 du 04 
septembre 2014 portant Organigramme 
du Ministère du Pétrole, des Mines et de 
l 'Énergie; 
Vu le Décret n o 399/PR/PM/MPME/2015 
du 28 janvier 201 5 fixant les Conditions 
d'exercice des Activités du Secteur 
Pétrolier A val ; 

ARRÊTE : 
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Article 1 : Le présent Arrêté a pour objet 
la fixation de la procédure de notification 
préalable du transport des produits 
pétroliers par route. 

Article 2 : 
2.1 Tout opérateur titulaire d'un 
agrément pour le transport par route des 
produits pétroliers doit notifier à l'Autorité 
de Régulation du Secteur Pétrolier Aval du 
Tchad (ARSAT) toute opération de 0.)~ t?i ~~ û~l ~ tt..W ~~ ûla_,.kJJ 

-----transport-routier--de- produits -pétrolier- par--- --i~~ifu~ t.: ~~~- t~ : - ~ . --~----i ----·---
un véhicule au moins vingt-quatre (24) UUJ ~ ç.~ lJ:l=l tF <s"'"' A..c. ~_J-uJC .J cU 24 
heures avant le début de l'opération de 
transport. 
2.2 Le formulaire de notification de 
parcours routier peut être retiré auprès de 
l'ARSAT ou téléchargé sur son site. 
L'opérateur doit renseigner le formulaire 

- en complétant l'ensemble des mentions y 
figurant, et le retourner à l'ARSAT soit par 
dépôt au guichet de l'ARSAT, soit par 

- télécopie, soit par e-mail aux coordonnées 
figurant sur le formulaire. 
2.3 Lorsque l'opération de transport 
routier des produits pétroliers est 
envisagée pour un jour non ouvré, 

_ l'opérateur doit réaliser la formalité de 
notification préalable au plus tard vingt­
quatre (24) heures avant le jour non 
ouvré. Si l'opération de transport est 
programmée pour un week-end, la 
notification préalable doit parvenir à 

- l'ARSA't" cïu più3 tarêCic jëudCâ.. ffiiéù. --- - . 
2.4 L'ARSAT délivre à tout opérateur 
ayant notifié une opération de transport 
routier de produits pétroliers une Lettre 
de Route valant autorisation de 
transporter. Ce document précise 
l'itinéraire suivi par l'expédition ainsi que 
le point de départ et le point d'arrivée. 
2.5 Aucun transport routier de produits 
pétroliers ne peut être exécuté s an s Lettre 
de Route délivrée par l'ARSAT. Ce 
document doit être tenu à bord et 
présenté, en cas de contrôle ? aux 
au torités compéten tes. 
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Article 3: 
3.1 Les opérations de transport routier 
des produits pétroliers portant sur des 
quantités inférieures à vingt-deux mille 
(22.000) litres, ainsi que les opérations de 
transport se limitant a u périmètre d'une 
localité sans excéder cinquante (50) 
kilomètres de distance pa rcourue peuvent 
être effectuées sans notification préalable. 

3.2 Nonohsfànt les dis-po·s-ifioïï.s-ae f'ai1:1de 
3 .1 ci-dessus, les opérateurs effectuant 
d es tran sports routiers de produits 
pétroliers doivent envoyer à l'ARSAT une 

-note d'information trimestrielle précisant 
l'ensemble des opérations de transport 
routier des produits pétroliers qu'ils ont 
effectuées sur des quantités inférieures à 

vingt-deux mille (22.000) litres ou sur des 
- dista n ces locales inférieures à cinquante 

(5 0) kilomètres au cours du trimestre. 
Cette note doit s'accompagner des 
pr~vi sions de l'opéra teur pour les 
opérations similaires sur les 3 prochains 
mois . Les notes d'informations reçues par 
l'ARSAT sont c] F.Jss~cs dans le dossier 
logis tique de l'opérateur et les 
informations y figurant peuvent être 
exploitées dans le cadre d'un contrôle. 

3.3 L'opérateur effectuan t des opérations 
d e transport routier de produits pétroliers 
exemptés de déclaration préalable doit 
néanmoins obtenir l'homologation des 
contenants utilisés pour ces opérations de 
transport. L'opérateur devra , autant que 

-faire se peut, éviter les heures de pointe 
de circula tion sur la voie publique lorsque 
les opérations de transport visées au 
1.11 é::>eu L ulinéa s ~cffcctuent dans un 
::>érimètre urbain. 
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Article 4 : Le présent Arrêté qui prend 
effet pour compter de la date de sa 
signature, abroge toutes dispositions 
antérieures contraires. 

Article 5 : Le Directeur Général de 
l'ARSAT est chargé de l'application du 
présent Arrêté qui sera enregistré et 
publié partout où besoin sera. 

4.iJ\..:....JI ~\....JI ~:.YI 1 .~Il 1~ : 1 · ·4 o..lWI . f' ~..)yu ~-·--

.~~ji)! ~J.J ~ I.J\+icl J_y-LJI l?.J~ ù~.J A..! 

N'Djamèna, le 1 8 MAI .2016 - -
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ARRETE 
NQ _0064/ PR/PM/MPE/2016 

FIXANT LA PROCEDURE ET LES 
MODALITES DE CONTROLE 

DES PRODUITS PETROLIERS 
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r~ÉPUBLIQUE DU TCHAD UNITt - TRAVAIL - PROGRts 

******************* 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

PRIMA TURE .......................... 
MINISTÈRE DU PÉTROLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

**11***************** 

i\UUf~TJ~ N!!O f>b)kl flltfll~J/UI)JV20 l H 
_ F..~~:g~_Ia_prq_c~dure_ et les modalités de 
contrôle des produits pétroliers 

Le Ministre du Pétrole et de l'Énergie 

Vu la Constitution ; 
Vu la Loi . no 006/PR/2007 du 02 mm 
2007 relative aux Hydrocarbures ; 
Vu l'Ordonuauce n o 005/PR/2012 du 07 
févr ier 2012, portant création d'une 
l'Autorité de Régulation du Secteur 
Pétrolier Aval du Tchad (ARSAT) ; 
Vu l'Ordonnance n o 006/PR/2012 du 07 
février 2012 relative aux opérations 
d'exportation et d'importation des produits 
jJé lruliers ; 
Vu le Décret n o 204/PR/ 2016 du 13 
février 2016 portant nomination d'un 
Premier Ministre, Chd elu Gouvernement ; 
Vu le Décret n o 2 16 /PR/PM/2016 du 16 
février 2016 portant Nomination des 
Membres du Gouvernement ; 
Vu le Décret n " 1990 /PR/PM /20 J 5 du 1~ 
septembre 2015 portant Structure 
Gén érale du Gou vernement et Attributions 
de ses Membres ; 
Vu le Décret n o 
1011 /PR/ PM /MPME/2014 du 04 
septembre 2014 portant Organigramme 
du Ministère du Pétrole, d es Mines et de 
l'Énergie ; 
Vu le Décret n o 399/PR/PM/MPME/2015 
du 28 janvier 20 15 fixant les Conditions 
d'exercice des Activités du Secteur 
Pétrolier A val ; 

******************* 
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Vu l 'Arrêté conjoint du Ministre en 
charge du Pétrole et du Ministre en 
charge du Commerce, Ïlxant les normes 
et les spéciÏlcations de qualité des 
produits pétroliers destinés au marché 
national ; 

ARRÊTE : 
Article 1 : Le présent Arrêté fixe les 
modalités et la procédure applicables aux 
contrôles des produits pétroliers au 
Tchad.- · · · ·· · 
Article 2 : 

2.1 Le contrôle des produits pétroliers est 
effectué par un Laboratoire agréé qui 
d élivre, à l'issue du contrôle, un Bulletin 
de Contrôle et un Certificat de Qualité. 

2.2 Le Bulletin de Contrôle et le Certificat 
de Qualité sont des documents 
n écessaires à l'introduction et à la mise en 
vente ou en consommation des produits 
p é troliers sur le marché national. 

2 .3 Le Directeur Général de l'Autorité de 
Régulation du Secteur Pétrolier Aval du 
Tchad (ARSAT) peut confier une mission 
de contrôle à un laboratoire agréé qui doit 
établir, à l'intention de l'ARSAT, un 
rapport en vue de la délivrance du 
Bulletin de Contrôle et du Certificat de 
Qualité. L'ARSAT doit s'assurer de la 
conformité des résultats présentés par le 
laboratoire agréé avec le Cahier des 
Charges et Spécifications Techniques. 

Article 3 : Sont soumis à un contrôle 
quantita tif et qualitatif préalable les 
produits visés à l'article 105 du Décret n o 
399/PR/PMJMPME/2015 du 28 janvier 
2015 fixant les Conditions d'exercice des 
Activités du Secteur Pétrolier Aval. Ce 
contrôle s'applique quelle que soit l'origine 
d es produits concernés. Tout opérateur se 
livrant légalem ent à des ac tivités 
impliquant le dépotage des produits 
pétroliers visés à l'article 105 du Décret n o 
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399/PR/ PM/MPME/2015 visé ci-dessus 
d oit informer l'ARSAT de ses opérations 
a fin qu'un contrôle puisse être organisé . 
L'opérateur doit adresser à l'ARSAT une 
Déclaration d'Introduction sur le Marché 
(DIM) au m oins trente (30) jours avant la 
date de livraison prévue. Cette Déclaration 
doit contenir les informations suivantes : 

identification complète de 
l'opérateur ; 
numéro d'agrément; 

nature des produits p étroliers 
concernés par la D IM ; 
quantité à Introduire sur le Ma rché 
(QIM) ; 
origine du Produit ; 
lieu du dépotage ; 

numéro de l'autorisation couvrant 
les opérations envisagées ; 
date du d épotage ; 
nom, prénom et numéro de 
téléphone mobile du Responsa ble 
des opérations de dépotage. 

Article 4 : La Déclaralion d'Introduction 

sur le Marché doit êtr e accompagnée des 

pièces suivantes : 

copie de l'Agrément de l'opérateur; 

copie des autorisations couvrant les 

opérations envisagées ; 

fiche de spécifications de ch aque 

produit concerné par la DIM ; 

lieu de livraison des produits. 

Article 5 : L'ARSAT fixe à l'opérateur la 
d ate et l'heure à la quelle les op érations de 
contrôle par jaugeage seront effectuées. 
Pendant le jaugeage, les Inspecteurs de 
l'ARSAT procèdent également aux 
différents prélèvements destinés à 
l'analyse par le Laboratoire de l'ARSAT. 
L'opérateur est tenu de prendre les 
dispositions nécessaires pour assurer 
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l'accès des Inspecteurs de l'ARSAT sur le 
lieu des opérations de contrôle et de 
prélèvements. Lorsque les produits 
pétroliers à contrôler sont sous douane, 
les autorités douanières les tiennent à la 
disposition des Inspecteurs de l'ARSAT. 

Article 6 : Les spécifications techniques 
de référence servant aux contrôles et aux 
mesures réalisés par un l~bo~atoi~_e a~_réé, 
aücou-r-s dës opérations de contrôle, sont 
fixées dans un Cahier de Charges et 
Spécifications Techniques (CCST) établi 
conformément à la Loi no 006/PR/2007 
du 2 mai 2007 relative aux Hydrocarbures 
et à l'Ordonnance n o 006/PR/2012 du 7 
février 2012 relative aux opérations 
d 'importation et d'exportation des produits 
pétroliers et tenu à jour pa r l'ARSAT. La 
conformité des produits pétroliers à la 
législation tchadienne sur les produits 
pétroliers s'apprécie en référence aux 
indications contenues dans ce document 
(CCST). 
Article 7 : Les opérations de contrôle 
qualitatif effectuées avant dépotage 
doivent comporter au moins les trois (3) 
diligences suivantes : 
1 °) vérification et enregistrement à partir 
du livre-.iou rnal ùu rlépôt ou ci~ la station 
service des données nécessaire::; au calcul 
d e la densité à 15° C des produits 
pétroliers pour lesquels l'opérateur 
dispose d'une autorisation; 
2°) opération de test sur site de la couleur 
conventionnelle et la densité à l5°C du 
produit en stock au regard de la densité 
r elevée dans le livre journal ; 
3°) réalisation d 'au moins trois (3) 
échantillons de prélèvements p ar cuve et 
R.pposition des scellé3 sur les bac~ , les 
cuves ou les pompes dès lors que la 
couleur des produits ne paraît p as 
conforme à la couleur conventionnelle, et 

~~ u~l ùfo lA.ilc . u~l hi uy.l..o.c 3 

~.J~\ ul.bL... , 121.J~I ~ly ~ o~ 

c u w l3 u lYl) ù~l .llc 

.A...:.. lW\ 

~_;.JI L)-<=l_p.ill 4;1aïl\ uti.....o\~1 :6 oJW\ 

J)l;. ,'ô~ ul~ ~ •.J~ \b . a\ ~~ ..)};li~I.J 
-

f>.Y-".J ~.l.:>..J ~ ~ L)-<=1~1 ~lyJI u 4lac 

\_ig.J .le.Î t;~l Cù u f' .:l) ul; îôïll u li.....ol.r.J 

2007 ~lA 2 / 2007 lc_.J /006 ~.) ÙJ.il'ill 

PR/2012 7/006 ~.J y"i13 ulJ3_p-..J~ ~~ 

u b..:ü..JI .l...Ai ..li ~ L -::L ~ ·'1 2012 1 . 
0 ~ .J ~- ~ ~~ 

··~ ~ Cu w ·· u ) ' . . ..bil:...:J -:11 ~~ ~ M.J . . l3 lYl ~ c..r-' .J ~ 

~..lL:;.:ill . ~.-:11 11 U .-: .11 uh:ü..Jl ~\.h..JI ~ (j~ (.S', ~ .J~ . 0 

'ô.:l 1 -'1 wl ~ · .. ll.J -:. L-: . w ~~ u\.::...::ü.JI ·l:;u .)y ...}'-'J.r'.~ ~ ~ 0 L) . 

.cù u f' .:l) ~_,11 0~ t} 

61.fo ~ ~ r-lJ u~ o.:l..?. ~ly :7 oJWl 

:4.}\.:ill 3 ~)lJ J9"il ~ 0:-u~l ùfo ùl ~ 

~~~ ft.:~ LJ..c ~~.J u~~l ~ly co 1 

'-:-!~ ~_j)UI u\J4fll Â...a.b. 4.b..o 3 i t l~)' 

111 ~ • A..:.. .:~ 15 ~~ ub..:ü..JI · ~~~ t..?" _ _J-lA 0 .) ~ • ~ 

~·jl~l~ L), -

~~~ ùl)"il ~ yJI t} ~1 y .J~I Co 2 

~\.KI ~LI :::ü.J.l ~ . A..:.. .J 15 .ile :ij\.K\1 
• 0 ë _ _J-lA 0 _) .J 

~~~\ _fo.:l t} o.:l..?..r 

~ly.à LJ..c u~ 3 ~)lJ J9"il ~ JL&i..u,\ ( 0 3 

u~ ) u~~~l ,~.:l~ LJ..a ~13 u~~~~ 

LJI)"il ~ L..a.9~..:üA 3~ u~l ù_,l11 ùÎ ~~ 



aussi lorsque la densité mesurée in situ et 
ramenée à 15° C est supérieure de plus de 
cinq millièmes à la densité calculée à la 
première étape. Il en est de même 
lorsqu'un cas de pollution est à craindre 
en ce qui concerne le pétrole lampant avec 
une densité in situ qui est soit inférieure, 
soit supérieure de plus de cinq millièmes à 
la densité calculée en première étape . 

Article 8 : Lorsque les risques de non­
·confotmité ne s'ont pas av'êrés pend~nt i~s­
opérations prescrites à l'a r ticle 7 ci­
dessus, il peut néanmoins être procédé à 

des prélèvements sans qu'il soit nécessaire 
d'apposer les scellés . Ces prélèvements 
d oivent être systématiqu es lor sque 
l'opérateu r n 'a pas été en mesure de 
p résenter un livre-journal conforme ou 
lqrsque celui-ci est mal tenu. 
Article 9 : Les prélèvements effectués sont 
conservés dans des contenants scellés et 
ident ifiés comme provenant des 
installations cie l'opérateur contrôlé. Le 
dispositif d'identification des prélèvements 
doit permettre d 'éviter toute confusion 
d'origine et de nature. Ils sont acheminés 
soit au Laboratoire de l'ARSAT, soit au 
laboratoire agréé par l'ARSAT et chargé 
d'effectuer les tests prescrits par le CHh ier 
des Charges et Spécifications Techniques. 

Article 10: Les inspecteurs assermentés 

ayant effectué les prélèvements doivent 

s'assurer que ceux-ci ont bien été mis à la 

disposition des laboratoires agréés dans 

un déla i qui ne peut excéder soixante­

douze (72) heures. 

Article 1 1: 
11 .1 Lorsqu'un consommateur estime 
qu'un produit pétrolier acquis auprès d'un 
opérateur du secteur pétrolier aval 
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présente un caractère douteux quant à sa 
qualité, il peut en informer l'ARSAT par 
courrier de réclamation dûment motivé 
accompagné d'un e copie de la facture 
d'acquisition du produit litigieux 
identifiant clairement l'opérateur qui l'a 

mis en distribution. 

11.2 Saisie d'une telle lettre de 
réclamation, l'ARSAT d oit commettre une 
de ses Brigades de Contrôle à l'effet 
d'instruire la réclamation -et -de procéder, -
dans un délai qui ne saurait excéder 
soixante-douze (72) heures, à une 
descente sur le lieu de la distribut ion du 
produit litigieux afin de procéder à des 
opération s de contrôle . Les diligences de 
l'article 7 ci-dessus d oivent a lors être 
reprises, nonobstant l'existence d'une . 
opération antérieure de contrôle . 

11.3 Les opérations de test des 
échantillons prélevés d a ns le cadre du 
présent article suite à une réclamation 
doivent être effectuées par le Laboratoire 
de l'ARSAT. Les résultats du contrôle sont 
communiqués au plaignant a insi qu'à 
l'opérateur. Si les produits s'avèrent 
effectivement défectu eux, l'ARSAT décide 
de leur retrait du marché. Il peut édicter 
des sanctions à l'encontre du 
contrevenant conformément aux 
dispositions des articles 109 et suivants 
du Décret 11° 399 ~us-visé. Si loulefois les 
résullal~ des tests sont conformes, le 
plaignant en est informé par une lettre 
r ejetant sa réclamation. Il dispose d'un 
délai de sept (7 ) j ours pour contester la 
décision de l'ARSAT par un Recours 
devant le Directeur Gén éral de l 'ARSAT. 
Article 12 : 

12. 1 Lorsque les Inspecteur s de l'ARSAT 
procèdent au contrôle des camions ou 
wagons citerne appartenant à des 
opérateurs disposant d'une autorisation 
de transport des produits pétroliers, ils 
peuvent soit se présenter sur les lieux où 
ces camions ou wagons sont stationn és en 
vue d'un chargement ou d'un 
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déchargement, soit les intercepter de 
manière inopinée afin de procéder aux 
opérations de contrôle. 
12.2 En cas de contrôle inopiné d'un 
camion ou d'un wagon-citerne, les 
inspecteurs de l'ARSAT doivent convoyer 
ledit contenant dans une zone où les 
opérations de contrôle peuvent s'effectuer 
sans que la circulation sur la voie 
publique soit perturbée. Les conducteurs 
assurant l'opération de transport sont 
ten us de se conformer aux instructions 
des Inspecteurs de l'ARSAT, sous peine du 
déclenchement d'une procédure 
d 'opposition à contrôle . 
Article 13 : Lors de la conduite des 
opérations de contrôle inopiné, il doit être 
p rocédé au moins aux trois (3) diligences 
suivantes: 
1 °) vérification d es couvercles afin de 
s'assurer de leur bonne qualité a insi que 
celle du plombage de garante ; 
2°) vérification d e la conformité des 
numéros de plomb inscrits sur le 
bordereau de livra ison préalablem ent 
authentifié avec ceux apposés sur les 
couvercles des contenants ; 
3°) vérification de la couleur et de la 
densité à l 5°C des produits avant le 
départage du camion en dépôt ou en 
station-service. Cette vérification doit 
permettre une compara ison avec les 
indication s figurant sur le bordereau de 
livraison. Lorsqu'un prélèvemenl 
d 'échantillon est envisagé pendant les 
opérations de contrôle inopiné, il devra 
ê tre procédé au prélèvement d'un 
échantillon densité supplémentaire auprès 
des dépôts de l'opéra teur dont les produits 
contrôlés sont issu s . 
Article 14: 
14.1 Lorsque les produits contrôlés sont 
jugés impropres au marché national suite 
aux tests effectués, la Direction Générale 
de l'ARSAT ordonne leur retrait du 
march é. Cette mesure peul être assortie 
d'une obligation de tra itement ou de 
destruction des produits litigieux. Les 
opérations de traitement ou de recyclage 
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ainsi que les opérations préparatoires aux 
formalités de destruction sont conduites 
aux frais de l'opérateur contrevenant, en 
cas de pollution avérée et en présence des 
Services concernés qui devront, à l'issue 
des opérations, dresser un procès-verbal 
de recyclage ou de destruction des 
produits pollués ou litigieux. La Direction 
Générale de l'ARSAT peut également 
ordonner une mise à l'arrêt temporaire du 
contenant ayant servi au stockage ou au 
transport des produits litigieux;··La remise - · 
en service de ces contenants ne peut avoir 
lieu qu'après que leur propriétaire ait saisi 
l'ARSAT d'un document établissant leur 
dépollution. 

14.2 La note de frais de retrait du marché, 

de recyclage et/ ou de destruction d'un 

produit litigieux est adressée à l'opérateur 

contrevenant qui doit s'en acquitter, sous 

peine de poursuites. 

Article 15 : Les tests operes par le 
laboratoire agréé doivent permettre de 
dégager les caractéristiques ci-dessous : 
- densité à l5°C ; 
- point éclair ; 
- distillation ASTM D86 (détermination 
entre autres du polluant et du taux de 
pollution du produit). 
Article 16 : Les tcsl~ visés ci-dessu::s 
doivent être effectués dans un délai de 
rigueur de trois (3) jours lorsque les 
prélèvements ont donné lieu à l'apposition 
de scellés, et dans un délai de cinq (5) 
jours dans les autres cas. 
Article 17 : 

17.1 Le contr ôle du respect des conditions 
d'enfûtage des bouteilles de gaz ainsi que 
des mesures de sécurité dans les points 
de vente du gaz domestique s'effectuent 
au niveau des centres emplisseurs et les 
poin ts de vente de gaz domestique. 
17 .2 Il porte sur l'existence d'un système 
d e sécurité sur les bouteilles pleines 
(bouchon de sécu r ité , ba nde a dhésive) et 
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sur la lisibilité, sur les bouteilles vides et 
pleines, des inscriptions permettant 
d'identifier le marketteur, de déterminer la 
tare, le poids nominal, la date de mise en 
service et de reépreuve dudit emballage. 
17.3 Le financement de ces opérations de 
contrôle qui s'effectuent en moyenne deux 
fo is par trimestre incombe, selon le cas, 
aux exploitants des centres emplisseurs 
ou aux sociétés détentrices des marques 
de bouteilles concernées. La structure des 
coûts prend en compte les diligences 
suivantes : 
I- frais de contrôle in situ; 
2- frais de pose de scellés; 
3- frais de retrait et conservation des 
emballages; 
4- frais d'établissement du rapport 
d 'enquête; 
5- frais de ventilation du rapport 
d'enquête. 

Article 18 : Le laboratoire agréé doit, à 
l 'issue du contrôle et des tests, dresser un 
Rapport de Contrôle. Celui-ci sert de base 
à l'établissement, par l'ARSAT, du Bulletin 
de Contrôle. Une copie de ce Bulletin de 
Contrôle est transmise au Ministre chargé 
des Hydrocarbures pour information ainsi 
qu'à l'opérateur contrôlé . 

Article 19 : Les associations des 
consommateurs peuvent demander à 
l'ARSAT la communication d'un Bulletin 
de Contrôle. Le Directeur Général de 
l 'ARSAT dispose d'un pouvoir 
d'appréciation sur l'opportunité de 
communiquer ou non ledit Bulletin de 
Contrôle. 
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Article 21: Le Directeur Général de 
l'ARSAT est chargé de l'application du 
présent Arrêté qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, 
présent Arrêté qui prend effet pour 
compter de la date de sa signature, sera 
enregistré et publié partout où besoin 
sera. 
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FIXANT LES CONDITIONS 
FINANCIERES DU CONTROLE 
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oû t 20 J 6, port:mt Nomination des 
J\.1cm b rcs du Gouvernement; 
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Vt 1 le TX,c rcr n" :::99/PI~/PM/MPME,nnl.') 
d 11 ?S j nJJvicr :).0 l [) lix:lJlf les Con ditions 
cl 'e xerci ce des /\ c i ivi Lé:'s elu Scctcu l' 
Pt-trolicr Av::1l ; 

AI<.RÊTENT : 

A r ticle 1 : Le présent Arrêté a pour but la 
fixation des conditions financières de 

réalisation de ces prestations. 

,Arj:icl~~: L'Autorité de Régulation du 
Secteur Pétrolier Aval du Tchad (ARSAT) 

est chargée de la réalisation des opérations 
de contrôle quaJüatif ct quantitatif des 

produits pétroliers. 

Article 3 : 

3.1 Toute p restation de contrôle 

quantitatif ou qualitatif des produits 

pétroliers effectué: pm- l 'ARSAT entraîne 
l'établissem ent, à la charge de l'opérateur 
contrôlé, d 'u ne n ote de redevan ce de 

contrôle basée sur l a t arification fixée ci­

dessous. 
3 .2 La note de redevance de contrôle est 

adressée à 1 'opérateur contrôlé au plus 

uu-d quaran te-h uit (LJ8) heures après la 

réalisation des opérations de contrôle . 

L'opérateur contrôlé dispose d'un délai de 
trente (30) jour s pou r s'en acquitter auprès 

des caisses de l'ARSAT, contre récépissé. 

Passé ce délai, une let tre de rappel lui es t 
adressée par l 'ARSAT, lui rappelant ses 
'bligations iïnancièrcs vis-à-vis de 

- 1'ARSAT, ct J'informant qu'à défau t d'un 

règlement de la note dans un délai de sept 
(7) j ours, une mise en demeure lui sera 

- adressée. 

3 .3 Lorsque Je délai fixé dans la lettre de 
rappel es t échu sans que le paiemen t de la 
note de redevance par 1 'opérateur débiteur 
:;oit survenu, l.'ARSAT adresse à l'opérateur 

-une mise en demeure avec application 
ri'une pénalité de retard de d ix pourcen1 
l 0%) du montaJ1l mis en recouvrement. Si 

la mise en demeure n 'esl pas suivie d'effel, 
Al~SAT saisit un Huissier gui sera ch argé 

_ u r ecouvrem ent forcé de s: . .'l. cr{:aJ1cc c l 

p our son compte.~, ( 
}\ 1 
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>J~ ii !,;,•;•;,:•; r·u•1Jlll!~; p•r I'J\J,' ~~!IT ,. , l'dlr'i 

dt· proc<'d(T ;:u JT{"(Jt!Vr<'J1J<·J·J( force·· de ~.< :~ 

cn';mr.cs adresse un récé1pl t u latd de ];-1 

CJ éél i"JCC de J 'Al~SAT ainsi q ue des péné11i tés 
de dLx pourcen t ( 1 0 %) à l 'opéra teur qui 
disp ose aJor s d'un délai de grâce de sept 
(7) j ours pour se libérer de sa dette soit 
a uprès de l'ARSAT, soit auprès de 
J'Huissier. Passé ce délai, l'Huissier doit 
émettre un Avis à Tiers Détenteur à 

l'en contre de 1 'opérateur e t procéd er, 
conformément aux procédures de 
recouvrement des créances publiques, à 
toutes les diligences lui permeUant d'en 
obtcn1r k pa1emcnt. Les honoraires du 
Huissier sont supportés par l'opérateur 
contrôlé. 
3 .5 L'Huissier commis par l'ARSAT établit 
à l'intention de cette dernière un rapport 
de recouvremen t au plus tard soixante (60) 
jours après sa srusme. Les sommes 
recouvrées 
disposition 
délais. 

Article '1- : 

doivent être m1ses à la 
de l'ARSAT dans les mêmes 

4.1 Le mont<mt de la redevance relative au 
comrôle effectué par l'ARSAT dans le cadre 
des missions qui lui sont dévolues pru· Je 
Décret no 399/PR/PM/MPME/2015 du 28 

Ja.IlVJer 2015 fixru1t les Conditions 
d'exercice des Activités du Secteur 

étrolicr Aval est fixé, selon les cas, 
comme suit. : 
a) quatre mille (4.000) F CFA par m3 de 

produit pour un contrôle quantitatif ct 
qualitatif; 

:: l-.1 ' L• . ·:-~ L •. ;J_Ç,. \1 .;(WL_·"'-~.\1 ,~1_<:., \Il ~\~ < :.. c.ÎJJ A• -~ 
........ .......... •• ' { J .• '--).: .. --., .. 

ü\..,>..5~..:._, L(j\{;,)..,:-J\ ~_jy,.l\ ~~.)\..k.~! c.,L...,) 

~ ,Jx_.:;,..J\ ~ 4....L,_,_p.JI (llO) ~~ ~ ôydl 

Ll,~~ rU.i (7) ~ u_):; <.)_, y.::...)l\ 1~ t~ (.) 

.k,l - ~l..L.i\1 _y;-,., .JI ~~ _,i wl..u) 4..bL ~J L,J 
).h-o! t_)J t}~l ~~ ~ ô~l 0~ ~ 
ülç.l__p-)' w3 ?~13 ~1 ~ jJL:JI ~),{ï 

~ ~~ ulç.l__p-)'1 d..S~ ,;(.,wl L;~.lll ~ 

~lyJI ~1 ~ .~.lll ~ J~l ù-o 

.~l..L.i\1 ~1 ~_)~ 

wl..u) ~ LJ.o ~~ ~~~ ~~ t~ 5 .3 

':i Ô.l..o ~ ô?';; 1 ~ ~~~ yyu 

L..b....l . t~)'l t~).:i ü-o Lo..J:! (60) ~ j_,~ 
.ô~l ~ t} üL) ill....J 41. .... ,.., .JI~~~ ) .... ~.! 

~iiliJ ·;q :ÎUUÎ .ll.J -_:!_·; .1\ Ô li':i\ ~\. A .).b...J 4 1 .. <.s'"' . y . ~ .) ' c:::-:-' .. • 

~ .JA! 4:;}) :US __rJI t~l ~ wL) 4..b_L 

_).)l...d\ 2015 f.b t L:-J .JI.JJI[_j/399 ~_) ry.uyJI 
4......, _)Lu, .b 3Yd .).n....J\ 20 1 5 y~ 28 ~ 
~~ ~ ,4JUI ~ ,~\ tlbJI 4 L,.~·jj 

t_)I.:JI 

~ LU..., ~.) (4000) u)IÏ ~) (l 

~ ~ _ri113 ~~~ ~~...ro J.:,..i ü-o c..:iia.ll ÙA ~~ 

b) deux mille cmg cent (2.500) F CFA 
pru· m3 de produit en cas de contrôle 
effectué suite à une réclamation 
(requête) faite pru· un consommateur 
contre un opérateur pour un produit 
ayant déjà fait J'objet d'un contrôle 
dans un d é lai ne dépassant pas trois 
(3) sema in es ; 

uyll ~ 2li.) (2500) ~~..., L.Jlill c~ 

L:-J&i ~ 0 _p-.:ï ~~ ~lyJJ c~l u-a ~~ 
?.l:i.ll ~ üf'1a ï . ,.,\! ~ LJ.o <}Y (~y::.) tS_p;, 
j 3 '-:- 'ï ~ Ô.l..o ~ ~~...ro LJAï L;i ~ s5ill c~ 

:) mille cinq cc-'nt ( J .SOO) F C FA par m 3 
de p rod u it en c:'ls d e con trôle inopiné ; 
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le lllO!Il.flll 

de /.1 1 <'d('l' 1ncc prcvn nu ponn ï) 

JJ J<ÏJqtH-, n-h:lt l l leu r est <lpphc:1bl<' 

4 .2: Lnr~"1u r l"AI<S.AT pmrèdc à u n 

contrôle in opn1é cies produits pé troliers , 

les pénalités sont fLxées ~1 mille cinq cent 

(J .:-)00) F CF/\ p~1r mètrc-ct:bc de produi! 

contrôk:, s 'd est avéré que le produll es t 

pollue ct COJ11Jn <':Tciaiisé pélr Je m arl<cter. 

J~n cas cJc récidive, les pénalités sont fixées 

â deux mdlc cinq cent (2. 500) F CF/\ p a r 

m3. 

Art ide: S : Le Secrétaire Général du 

Mini ~'tèrc en cll:-u·gc du Pétrole cl de 

f'FIJ<Tf~.ic cl le Directeur Général cle 
J /\ 1-:S/\T :;ont ch:1rgés, cJ1acun en cc qui Je 

coJJccrnc, de 1 ':tpplication du présent 
1\rrëté: CJUI :1brogc toutes dispositions 

;tnkl icu1 c" cont 1 ~ti1 cs, prend effet pour 

<' OJllplc·z dt' b ci:Jtc de sa signature, serél 

clzrcr·.i ~ ; tH-, ct publi C:· p:.1rtout où besoin sera. 
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ARRETE 
NQ 0092/PR/PM/MPE/2016 

FIXANT LE NIVEAU DES 
CAUTIONNEMENTS DANS LE CADRE 

1 DE L'OBTENTION DES AGREMENTS 
POUR L'EXERCICE DES 

ACTIVITES DU SECTEUR 
PETROLIER AVAL 

1 



R ÉPUE LI QUE DU TCHAD UN!TË- TRAVAIL- OGRÈS 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
***********~*****~** 

PRIMA TURE 

MINISTÈRE DU PÉTROLE 
:e;T DE L'ÉNERGIE 

**********"t****~**** 

1.\HHÎ\Ti~ WTEIDJINISTJmiEJ. :xcc13!R/P~f/;\lPE/20 l () 
Fixant le niveau des cautionnements 

dans le cadre de l'obtention des 
agréments pour l'exercice des activités 

du secteur pétrolier aval 

Le Ministre du Pétrole et de l'Énergie, 
Le Minis1 re du Commerce et de l' Industrie, 

Le Minist re des Finances et du Budget 

Vu la Cc nstitution ; 
Vu la Lc·i no 006 / PR/2007 du 02 mai 2007 
rela tive aux Hydroca rburcs ; 
Vu l 'Ordonnance n o 005 / PR /20 12 du 07 
révrier 20 12, portant création d'une 
J'Aur.orit(: de J~égulaLion du Secteur Pétrolier 
Aval du Tchad (ARSAT) ; 
Vu l 'Ordonnance no 006/PR/2012 du 07 
févrie r 2012 relative aux opérations 
d'exportation et d 'importation des produits 
pétrolier·:; 
Vu le Décre t n o 204 / PR/2016 du13 février 
20 16 p x tan t nomination d'un Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le Dc:crct no 2 16 / PR / PM/201 6 du 16 
février 2016 portant nomination des 
Membre!: du Gouvernement; 
Vu l e Decret n o 1990 / PR / PM/201 5 du J8 
Septemb ·c 20 15 ponant Structure Générale 
du Gow'ernemcn t ct Attributions de ses 
Membres; 
Vu le Dé cret n o J 0 J 1 / PR / PM / MPME/ 20 14 
:iu 0<:1 septembre 2014 portant 
--J rga nigmmmc du Ministère du Pétrole, des 
Mines et :ie l '.Énergie ; 
Ju le Déc·et n " 399/PR/PM/MPME/2015 du 28 

-:ranvie r 2015 fixant les Conditions d'exercice des 
Activités cu Secteur Pétr olier Aval; 
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Artic le 1 : Le présent Arrêté a pour objet la 
fixation des n1veaux de cautionnements 
bancaires à constituer par les demandeurs 
d'agréme~nt pour l'exercice des activités du 
secteur pétrolier aval , afin de couvrir leurs 
engagements vis-à-vis de l'État. 

Artic le :~ : Tout demandeur d'un agrément en 
vue de l'exercice des activités du secteur 
pétrolier aval doit constituer un cautionnement 
bancaire dont le montant est déterminé en 
fonction :iu type d'activité qu'il souhaite réaliser, 
et aussi ~n tenant dûment compte du niveau de 
ces activités. 
Le cauticnnement doit être constitué auprès d'un 
établisse nent bancaire de la place , agréé par 
l'Autorité de Régulation du Secteur Pétrolier Aval 
du Tchad (ARSAT), contre délivrance d'une 
Attestation de Constitution d'un Cautionnement. 
Ce caut.onnement est renouvelable chaque, 
année su ' une période de cinq (05) ans . 

Arti cle 3 : En vue de l'obtention d'un agrément 

pour lE raffinage d'hydrocarbures, tout 

demande Jr doit constituer un cautionnement 
bancaire de cinq cent millions (500.000.000) de F 
CFA. Lor:;que l'activité de transport est assurée 
en régie par la raffinerie , le cautionnement 

constitué en vue de l'obtention de l'agrément 

pour le mffinage couvre également l'activité de 
transport 

Article 4!. : Pour le stockage des produits 
pétroliers, le montant du cautionnement à 
constituer en vue de l'obtention d'un agrément 
est fixé à trois cent millions (300.000.000) de F 
CFA. 

ô.rticle 5 : Pour le transport routier des produits 
)étroliers , le montant du cautionnement à 
constituer en vue de l'obtention d'un agrément 
;st fixé à cent cinquante millions (150.000.000) 
le F CFA. 

'\rticle 6 Pour le transport par pipeline des 
1roduits pl ~ troli ers , le montant du cautionnement 

à constituE·r en vue de l'obtention d'un agrément 
- st fixé à ceux millions (200.000.000) de F CFA. 
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Artic_I~___I : Pour le transport ferroviaire des 
produits pétrol iers, le montant du cautionnement 
à constituer en vue de l'obtention d'un agrément 
est fi:<é à deux cent cinquante mil lions 
(250.000.000) de F CFA. 
Article _§.: Pour la distribution de l'ensemble des 
produit:; pétroliers, le montant du cautionnement 
à constituer en vue de l'obtention d'un agrément 
est fixé à cent cinquante millions (150.000.000) 
de F CFA. 
Article 9 : Pour la distribution exclusive du 
pétrole lampant, le montant du cautionnement à 
constitu3r en vue de l'obtention d'un agrément 
est fixé à dix millions (1 0.000.000) de F 
CFA. 
Article 10 : Pour l'enfûtage du gaz 
domestique/GPL, le montant du cautionnement à 
constitum en vue de l'obtention de l'agrément est 
fixé à quatre-vingt millions (80.000.000) de francs 
CFA. 
Article 11 : Pour l'exercice exclusif des activités 
de ventE! des soutes d'aviation, le montant du 
cautionn1;ment à constituer en vue de l'obtention 
d'un agr~ment est fixé à deux cent cinquante 
millions (250.000.000) de F CFA. 

Aticle 1? : Le présent Arrêté qui prend effet pour 
compter de la date de sa signature, abroge 
toutes di~positions antérieures contraires. 

Article 1 :!_: Le Secrétaire Général du Ministére 
du PétrolE! et de l'Énergie et le Directeur Général 
de I'ARSJ\T sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent Arrêté qui 
sera enrefJi~tré et publié partout où besoin sera. 
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ARRETE 
NQ0068/ PR/PM/MPE/2016 

FIXANT LE MONTANT DES FRAIS 1 

'ETUDE DES DOSSIERS A 
ACQUITTER DANS LE CADRE DES 
DEMANDESD~GREMENTPOU 

L'EXERCICE DE§ AClliVIilEM w B ' • 

SECTEURPE 

-



RÉPUBLIQUE DU TCHAD UNITÉ- TRAVAIL - PROGRÈS 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
******"'-***•**** ..... '*** 

PRIMA TURE 

MINISTÈRE DU PÉTROLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Arrêté n°©ôb1/ PR/PM/MPE/2016 
. _F.ixant_le __ montant._des_frais_d~é.tude __ des _ .. 

dossiers à acquitter dans le cadre des 
demandes d'agrément pour l'exercice des 
activités du secteur pétrolier 

Le Ministre du Pétrole et de 
l'Énergie 

Vu la Constitution ; 
Vu la Loi no 006/PR/2007 du 02 mai 2007 
relative aux Hydrocarbures ; 
V1J l'Orrlonnr:mc~ no 005/PR/2012 du 07 
février 2012, portant création d'une 
l'Autorité de Régulation du Secteur Pétrolier 
A val du Tchad (ARSAT) ; 
Vu l'Ordonnance no 006/PR/2012 du 07 
février 20 12 relative aux opérations 
d 'exportation et d'importation des produits 
pétroliers ; 
Vu le Décret n° 204/PR/20 16 du 13 février 
2016 , portant n omination d'un Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vn ]P. DP.c::ret n o ?.16/PR/PM/ ?-016 du 16 
février 20 16 , portant Remaniement du 
Gouvernement ; 
Vu le Décret no 1990/PR/PM/2015 du 18 
septembre 2015, portant Structure Générale 
du Gouvernement et Attributions de ses 
Membres; 
Vu le Décret no 101 1/PR/PM/MPME/2014 
du 04 septembre 2014 portant 
Organigramme du Ministère du Pétrole, des 
Mines et de l'Énergie ; 
Vu le Décret no 399/ PR/PM/MPME/2015 
du 28 janvier 2015 flXant les Conditions 
d'exercice des Activités du Secteur Pétrolier 
Aval; 
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Article 1 : Le présent Arrêté fixe les montants des 
frais d'étude des dossiers à acquitter dans le cadre 
des demandes d'agrément pour l'exercice des 
activités du secteur pétrolier en République du 
Tchad. 
Article 2 : Toute demande d'agrément pour 
l'exercice des activités du secteur pétrolier 
aval doit comporter, sous peine de rejet, un 
reçu de versement des frais d'étude des 
dossiers à payer auprès de l'Autorité de 
Régulation du . ~e~-~~~L .. E~tr_:_<?Jier .. Aval __ qu 

-tch.ad(ARSAT). 
Article 3 : Le montant des frais d'étude de 
dossier d'agrément à payer auprès de 
1 'ARSAT par les demandeurs est fonction de 
la nature de l'agrément sollicité. Il est fixé, à 
compter de la date de publication du présent 
Arrêté, comme suit : 
Frais d'étude pour agrément pour le 
ra ffinage des hydrocarbures : 

30 750 000 francs CFA 

Frais d'étude pour agrément pour le 
stockage des produits pétroliers : 

25 000 000 francs CF A 

Frais d'étude pour agrément pour le 
transport routier des produits pétroliers : 

10 000 000 francs CFA 

Frais d'étude pour agrémen t pour le 

transport par pipeline des produits 

pétroliers : 

20 000 000 fra ncs CF A 

Frais d'étude pour agrément pour le 
transport ferroviaire des produits pétroliers : 

30 750 000 francs CF A 

Frais d'étude pour agrément 
distribution de l'ensemble des 
pétroliers : 

15 000 000 francs CFA 

pour la 
produits 

F'rais d'étude pour agrément pour la 
distribution exclusive du pétrole lampant : 

1 000 000 francs 
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Frais d'étude pour agrément pour la 

distribution exclusive du gaz domestique : 

1 000 000 fra ncs 

Frais d'étude pour agrément pour l'exercice 

exclusif des activités d e vente des soutes 

d'aviation : 

15 000 000 fra ncs CF A. 

Article 4 _:_ L.e.s. fi::a!s . d~~t:).J<;ie à payer sont . 
acquittés auprès d e l'ARSAT contre un reçu 
de versement rem1s a u demandeur 
d'agrément. 
Toute demande de renouvellement 
d'agrément est sujette à la constitution d'un 
nouveau dossier et d'un paiement des frais 
d'étude. 
Article 5 : Les frais d'étude fixés à l'article 3 
c i-dessus feront l'objet d'une première 
révision au plus tard le 31 décembre 2020 et 
seront révisés ensuite tous les cinq (5) ans 
par arrêté du Ministre chargé des 
Hydrocarbures. 
Les montants ùe ces frais d'étude ne sont 
pas remboursables . 
Article 6 : Le présent Arrêté qui prend effet 
pour compter de la da te de sa signature, 

_ abroge toutes dispositions antérieures 
contraires. 
Article 7 : Le Secrétaire Général du 
Minis tère du Pétrole et de l'Energie et le 
Directeur Général de l'ARSAT sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, d e 
l'a pplication du présent Arrê té qui sera 
enregistré et publié partou t où besoin sera. 
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